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SOUlllSES A L.\. LÉGISLATt:IIE 

AVEC LE CO~IPTE GÉNÉHAL DES Fl~A!SCES POUH l,'ANi_';ÉE -18i4, 

LE COllPTE DÉFINITU' UE I.'EXEI\CICJ~ 187 :;_ 

-- 
PREMil~lŒ PARTŒ. 

Continuant à remplir notre mission dans les limites qni nous sont tracées, m~-r-rnoFOs. 

nous avons tenu la main ü la stricte exécution des lois cl rcglcmcnts sur la 
comptabilité publique; nous avons particulièrement. veillé à cc qu'aucun 
article du Budget ne soit dépassé et à cc qu'aucun transfert n'ait lieu. 
Toutes les dépenses ont été soumises à la liquidation de la Cour, soit 

avant, soit après leur acquittement.suivant la catégorie it laquelle clics appar 
tiennent, et nous avons ainsi exercé le contrôle que la Législature est en droit 
d'attendre de nous. 
Les recettes ont également été l'objet de vérifications minutieuses de la 

part de la Cour, de même que les pensions civiles, militaires cl ecclésiastiques 
nouvellement. conférées el dont Je nombre, en moyenne par an, est de ;5;j8. 

Cette dernière partie de notre lâche n'est certes pas la moins importante, 
ni la moins difficile à accomplir, vu les nombreuses modifications qu'ont 
subies depuis un demi-siècle les anciennes dispositions législatives et régle 
mentaires sur les pensions de toute nature. Le nombre des lois qui régissent 
actuellement cette matière et dont la Cour des Comptes est appelée journel 
lement à surveiller la juste appplication, n'est pas inférieur à 18. 

Nous ne croyons pas utile de consigner dans notre cahier toutes les obser 
vations cl demandes d'explications et d'éclaircissements auxquelles nos véri 
fications ont donné lieu, la plupart ayant reçu pleine et entière satisfaction. 

Nous reproduirons seulement celles à l'égard desquelles l'accord n'a pu 
·1 
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s'établir, ainsi <JUC quelques autres qui peuvent encore avoir de l'intérêt pom· 
la Législature. 

Arrl111cs<lt•l1Co11r lllais auparavant nous dirons quelques mots de nos archives. 
Déjà, il y a vingt ans) la Cour dut réclamer de nouveaux locaux pom sup 

pléer à l'insuffisance des greniers de son hôtel qu'elle avait affectés au service 
de ses archives. 
Le Gouvernement mit à sa disposition cinq ou six salles d'un hàtimen! de 

la rue du Nord, et la Cour put ainsi déblayer une partie de ses grcnicl'S et 
faire place pour de nouvelles archives. l\lais le poids énorme des liasses, 
papiers, etc., que nous avions successivement accumulés dans celle suceur 
sale ayant fait naître des craintes pour la solidité du bâtiment, ces liasses 
durent être transportées au Palais Ducal, d'où il fallut, peu de temps après, les 
déloger encore pour les caser à l'hôtel d'Assche. 

Une grande partie de nos archives étaient déposées là depuis plusieurs 
années, lorsque nous rcçumes récemment l'invitation de les faire enlever sans 
retard. 
En l'absence d'autres locaux disponibles, force fut it la Cour de les réinté 

grer dans son hôtel; quoique celui-ci frit déjà encombré; en les pinçant, 
soit dans les couloirs, soit dans les caves , soit enfin là où il restait encore un 
coin libre. 

Appréhendant sans doute comme nous les dangers d'un pareil état de 
choses. nt. le l\linislre des Finances voulut bien nous écrire qu'il !:>';1gin1it de 
trouver d'autres locaux pour le placement de nos archives, mais seulement 
s'il était bien établi qu'il y a nécessité cle conserver encore lesdites archives, 
li nous pria donc de lui faire connaitre notre appréciation sur cette néccs 

silé, et de le renseigner sur la nature des pièces constituant le dépôt confié i1 
notre garde; il ajouta que si, dans notre opinion, cc dépôt pouvait être sup 
primé en tout ou en partie, il lui serait agréable de connaître noire manière 
de voir pour procéder J'égulièremcnt à son annulation: soit par la vente pure 
et simple des registres, dossiers, ctc., soit pa.r la vente sous condition de mise 
au pilon 

Nous avons immédiatement fait droit à celte demande en répondant que. 
suivant nous, rien ne s'opposait à cc qu'il Iût procédé à la vente au profit du 
Trésor, sous certaines conditions, d'une partie de nos archives, partie dont 
nous avons donné la désignation .. ajoutant toutefois qu'avant de prendre une 
résolution à cet égard, il serait prudent de consulter les administraf ions géné 
rales que la chose concerne. 
Par dépêche du 11 novembre 1876, M. le Ministre nous fil savoir qu'il avait 

été convenu entre les différents Départements ministériels et Je sien, que les 
questions se rattachant à la destruction d'une partie de nos archives. seraient 
soumises à une réunion de délégués désignés par chacun d'eux; en mèmc 
temps il nous pria de lui faire connaître le nom du membre de notre Collége 
que nous nous proposions de driléguer ponr faire partie de cette réunion. 

Nous nous sommes empressés également de satisfaire à celte dernière 
demande. 

Comme on le voit, les questions que soulève la destruction d'une partie de 
nos archives sont en bonne voie de solution, et nous avons tout lieu d'cs- 
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pérer que, dans un temps fort peu éloigné, une diposition interviendra 
fixant les délais après lesquels les documents justificatifs de recettes et de 
dépenses pourront être anéantis. 

Dans une correspondance échangée avec le Département <le l'Intérieur à L'an~ieunet~. J~s 

1 · } 1 11 · l' · • , l . l' services s etabl,t 'occasion { e a CO ation ( une penSIOll pour ancienneté ( e Sel'VICC, en 1UVCUI' exclusivement par 

l' ' ( · l' • 1 d ('{'- . . le tempo <pu sert c un maitre cc musique < une eco c moyenne e ~tat qm comptait de ha,e au ~•I- 
l . l 26 , I , , l' . cul de la p~u~iou. 50 années c e fonctions , c ont unnees seu cment consacrées a ensei- 

gnement moyen et 4 années à l'enseignement primaire , la Cour a émis l'opi 
nion que, pour établir les 50 ans d'ancienneté exigées par l'article 1 cr de la 
loi dn 21. juillet -1844, on ne pouvait tenir compte que des services admis 
sibles dans le calcul du montant de la pension, conformément aux articles 6 
et 8 de la loi, mais non pas des services rendus antérieurement, par exemple, 
dans une école primaire communale, services ne donnant aucun droit ù une 
pension à charge du Trésor public. 

A la sui te de cette correspondance, et génét'al isa nt la question, le Départe- La loi ,du. 20 mit 
UUJo!i H:. rren ehan- 

ment de l'intérieur a exprimé la pensée que la loi du 26 avril -ISffü 1 qui a "? :111_x con~itions 
, , , _ • • Il anciennelé de 

modifié pour les membres du Cül'pS del cnscrznemont moyen, les conditions servicr-uxigèes par 
, , , • , , • • 1' • . ..., , celle 1111 21 juillet 

~l age_ c!clcrmmees par! ~rl1cle, 1er _de la !01 <lu 21_ JUill_ct 1~44, a suppr~mc ~r,~;,·,;~oi:;
0
~
011
;;~~ 

implicitement les conditions d ancienneté de servrce stipulées dans le meme siun. 

article. A l'appui de sa thèse 1 il a invoqué les passages suivants de l'Ëxposé 
des motifs de la loi du 26 avril -1865. 

<< Le professeur de l'enseignement moyen fait en classe une dépense de 
>> forces qui l'épuise. Constamment obligé de parler, de soutenir son atten 
» tion 1 de déployer une volonté qui s'impose autour de lui, il doit posséder 
>, beaucoup de vigueur physique, beaucoup d'énergie morale pour ne pas 
>> trahir la fatigue. Or 1 cette vigueur et cette énergie sont rarement suffi 
>) santes chez celui qui a dépassé l'âge de 60 ans. 

>, Les commissions provinciales instituées par l'article 5 de la loi du 
» -17 février '1849 ne peuvent pas reconnaître le point où l'affaiblissement 
>> amené par l'âge met le professeur au-dessous des exigences spéciales du 
i> service dont il est chargé. En examinant l'homme, elles ne peuvent décou 
>> vrir que la parole du maître languit, [que son autorité décline, que son 
" enseignement a perdu de sa force de pénétration. )> 

Suivant les conclusions du Département de l'Inlérieur, l'article 1 cr de la loi 
du 26 avril 186:'> aurait été rédigé sous l'impression des idées déposées dans 
les passages précités, et son auteur aurait passé sous silence toute condition 
d'ancienneté de service, en vue de pouvoir dispenser les membres du corps 
de l'enseignement moyen qui sont arrivés à l'âge <le Do ou de 60 ans, san« 
compter 30 années de seroice , de l'obligation de se présenter devant une 
Commission provinciale pour faire constater la réalité de leurs infirmités. 

La Cour n'a pn croire que le Législateur de '1861> 1 après avoir permis 
en termes explicites la mise à la pension des professeurs de l'enseigne 
ment moyen à uu âge moins avancé que celui exigé des autres fonction- 

2 
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naires publics, eût implicitement supprimé, à leur égard, la condition de 
durée <les services stipulée clans l'article 1 cr de la loi du 2f juillet 1844, et 
l'intervention des commissions provinciales instituées par la loi du 17 février 
18ii-9 pour ceux d'entre eux qui n'ont pas 50 années de service. 

Dans sa réplique au Département <le l'Intérieur, la Cour n'a pas contesté, 
car cela n'est pas contestable. que les considérations invoquées dans les 
passages citées de l'Exposé des motifs, et qui visent principalement des infir 
mités autres que des infirmités physiques; pouvaient s'appliquer aussi bien à 
dûs professeurs qui ont 50 années de service qu'à ceux qui en comptent 
moins; mais Elle a objecté qu'il ressort clairement de ces considérations: que 
si la modification consistant à accorder des pensions dès l'âge de tm ans a 
été proposée, c'était surtout parce que, d'après le système alors en vigueur, 
Je professeur avant d'arriver à l'ilge de (fü ans exigé pour pouvoir être admis 
tt la pension, devait rester pendant 41 ou M.> années dans L'exercice de ses 
(onctions, les dispositions organiques des écoles normales leur permettant 
d'entrer dans la carrière à l'âge de 21 ou de 22 ans. 

Une autre preuve aux yeux de lu Cour que Je Gouvernement, en proposant 
la loi, n'a eu en vue que les membres du corps de l'enseignement moyen qui 
comptent au moins 50 années de service, découle de ce fait que l'Exposé des 
motifs; en faisant connaître le côté financier du projet, donne des calculs qui 
sont basés sur une entrée en fonction vers l'âge de 2 l ou de 22 ans et une 
moyenne de 45 ou 44 années de services. 

L'opinion exprimée par la Cour sur la question soulevée est d'ailleurs 
eomplèlument corroborée par les paroles prononcées pat· le Ministre de IInté 
rieur 1 l'honorable M. Vandcnpccreboom, lors de la discussion de la loi a la 
Chambre <les Représentants. 
Les voici : 

cc La loi accordera des pensions rémunératrices; ainsi à ~rn ans le profès 
» seur pourra jouir de toute sa liberté et il aura cependant, en moyenne, 
» une pension de 60 °/o, à peu près, <le la moyenne de son traitement fixe 
» des cinq dernières années. A 60 ans: il aura en général, à peu près, le maxi 
n mum de la pension que la loi permet de lui accorder, c'est-à-dire, les 2/'5 
» de son traitement. )> 

Lu Cour a aussi fait valoir que la loi du 26 avril 186~ est une loi d'excep 
lion et que par cela même, comme l'a fait observer l'honorable M. Thonissen 
lors <le la disccussion : cc Tous les cas qui ne sont pas prévus continuent à 
tomber sous les règles du droit commun. >> 

La dépêche de la Cour se terminait par cette réflexion que, si l'opinion du 
Département de l'Intérieur pouvait prévaloir, il en résulterait que les mem 
bres du corps <le l'enseignement moyen pourraient être admis à la pension 
dès l'ùge de ::rn ans, quel que soit le nombre de leurs années de service J alors 
que non-seulement les fonctionnaires des administrations publiques, mais 
même les professeurs de l'onseignernont supérieur, resteraient soumis à la loi 
commune. 
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Le Département de l'Intérieur ne s'est pos rendu aux observations de la La loi <111 20 anil 
• • 18ü/i n'a pas ahro- 

Cour; il n'a pins produit- de nouvel argument à l'appui de sa thèse, mais d a gé, en cc ,,u; cou- 
cerne le personnel 

insisté sur ceux qu'il avait déjil fait valoir, et surtout pour connaître d'une tic rcnsci~nrme111 
• , • , • • , • • • • • moyen, celle clu 17 

mamere catégorique I opinion de la Cour sur une question qu1, disait-il. fonic, 1s40,in,!•- 
., · tuant des comnus- 

n 'a vui l pas été suffisamment élucidée et consistant il savoir si lu Cour était siou, provinciales 
' Je penoio11s. 

d'accord avec lui pour interpréter l'article -f cr de la loi du 26 avril 18fü5 en 
cc sens, c1uc le professeur atteint d'infirmités qui échappent ù l'appréciation 
des commissions provinciales, mais qui le rendent inapte à donner ses 
leçons, peut èlre admis ù la pension sur la constatation des infirmités pal' 
Je bureau administratif de l'établissement d'enseignement auquel il est 
attaché. 

Après avoir expliqué comment la Cour n'avait point supposé jusque-fa qu'il 
était entré dans l'intention du Département <le faire cette question, Elle a 
répondu â i\L le ~linistrc ce qui suit : 

« Ainsi c1ue nous l'avons dit dans notre lettre du -10 décembre dernier; 
» l'article ! ci" de la loi de 1Sfü; ne consacre qu'une chose : ww m,odificalion 
n aux lois existantes J)<O- rapport cl l'ciye dee inté1·cssés, et par eel« nuhne, 
» toutes les autres dispusitions de ces lois restent en vigueur. Si le Gouverne 
" ment, dans l'Exposé des motifs.s'est étendu sur l'impossibilité où se trouvent 
n les commissions provinciales de constater l'existence de certaines infir 
» mités rendant impropre au service, infirmités auxquelles les professeurs 
,> de l'enseignement moyen sont plus exposés que la généralité des fonction 
" naires.ç'a été pour justifier l'article 1er du projet, oyant pour but de rctran 
,. cher respectivement ~ et ·JO ans de l'ùgc généralement exigé pour ètre 
» admis à ln pension. 

» C'est dans la limite de ces 5 et 10 ans que la disposition a consacré un 
" privilégc , en dehors de celle réduction dans la condition de l'âge, 
» l'nrticle -ter de la loi est sans portée. Quand un intéressé, réunissant les con- 
11 ditions <l'ilge déterminées par cet article, mais non celles concernant les 
" années de seroice; doit foire établir l'existence d'infirmités pour avoir droit 
11 à la pension, il tombe sous l'application de l'article 3 de la loi générale sur 
» les pensions. Dès lors, c'est de cet article, et uniquement de cet article, 
,, qu'il faut s'occuper, Je passage de J'Exposé des motifs de la loi de 186~ 
» dont votre Département se fait une arme, ayant été écrit en vue d'une 
» situation qui ne se présente pas. 

» Or, le § 2 dudit article 5 stipule que la mission de constater les infir- 
1, mités est réservée aux commissions provinciales. Cc serait donc se mettre 
" au-dessus d'une disposition de la loi 1 cc qui n'est jamais permis, que de 
>> conférer cette mission au bureau administratif de l'établissement auquel Je 
,, titulaire est attaché . 

n Si, dans certains cas exceptionnels, le mode <l'examen par une commis 
» sion provinciale peut difficilement être appliqué avec efficacité, le motif 
11 pourrait être invoqué, non pour modifier la loi administrativement, mais 
" seulement pour la foire changer ou compléter pa1· la Législatu1·c. ,, 
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Le Département de l'Intérieur, comprenant sans doute 'JUC la discussion ne 
pouvait aboutir à un résultat utile, n'y a plus donné de suite. 

r:ius~e ~1,1,ticition Un différend a surgi entre le Minislrc de la J ustiee et la Cour des Comptes 
1hll~rl11:lc:idela •. J d I' · 1 ~•.J ( J ·d °'J • "(J J8~' • · lc.i du 21 juillcl nu SUJCt uu sens e artic C.) ue a 01 U ~J JUI cl ·1 {4-f.t-, umst conçu: 
Us H sur les 1•e11 • 
siens ci viles. 

cc A droit à une pension, quels que soient son âge et la durée de ses 
services, tout magistrat, fonctionnaire ou employé qui, pa1· suite <le bles 
sures reçues ou d'accidents survenus dans l'exercice ou a l'occasion de 
l'exercice de ses fonctions, aura été mis hors d'état de les continuer et de les 
reprendre ultérieurement. » 

Pour en justifier l'application au sieur X.1 le Département de la J ustice faisait 
valoir que cet employé s'était cassé fa jambe Je 8 février ·JSGS, au moment 
où il sortait de la prison de Vilvorde à l'occasion des fonctions de surveillant 
qu'il y remplissait; qu'il résultait non-seulement des certificats de médecin 
produits pur l'intéressé, mais aussi de la déclaration des médecins adjoints à 
la commission provinciale des pensions, que cet accident l'a mis hors d'état 
de continuer ses fonctions. 
La Cour fit remarquer que si les pièces transmises constataient lu réalité 

<le l'accident dont cet employé a été victime, clics ne suffisaient pas cepen 
dant pour justifier· l'application de l'article !j <le ladite loi, attendu qu'il 
n'était pas survenu dans l'une des deux. circonstances prévues par cette 
disposition. 
En effet, si, dans les articles 5, 4 et 5 de la loi du 21 juillet -1844, le légis 

lateur a distingué entre les infirmités qui mettent un agent clans l'impossibi 
lité de continuer ses fonctions et les blessures ou accidents survenus dans 
l'exercice ou à l'occasion de l'exercice des fonctions, c'est qu'il a supposé que, 
dans ces derniers cas, le titulaire a élé victime de ses fonctions, et l'article H 
en est une preuve évidente, puisqu'il accorde, en ce cus , une pension excep 
tionnelle. 
On ne peut donc considérer comme ayant été victime de ses fonctions celui 

qui, après être sorti <lu lieu où il les cxerçait , est atteint par un accident 
quelconque de Ia vie ; car l'événement rentre alors dans les calamités 
humaines que l'État n'a pas mission de soulager à un autre titre ciuc s'il 
s'agissait d'infirmités ordinaires. 

S'il en était autrement, tout magistrat, fonctionnaire ou employé qui; en 
se rendant à l'endroit où il exerce ses fonctions, ou en sortant <le cet endroit, 
serait atteint, sur la voie publique, d'un accident auquel tout homme est 
exposé; aurait droit i1 èlre traité exceptionnellement et sur le même pied que 
celui qui aurait été victime <le ses fonctions proprement <lites. 

lU. le Ministre de la Justice crut devoir consulter son collègue des Finances 
sur le différend qui existait entre son Département et la Cour des Comptes. 

Cc haut fonctionnaire non-seulement partagea l'opinion émise par M. le 
.!Uinistre de la Justice, mais il fit même remarquer que son Département 
avait eu à résoudre plusieurs cas analogues qui avaient été admis, d'accord 
avec la Cour des Comptes. 
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C'était li1 une erreur, et il fut facile i1 la Cour de démontrer que les 
circonstances dans lesquelles les accidents survenus aux agents cités par 
M. le Ministre des finances n'étaient pas identiques, cl cpHi par conséquent 
elles n'étaient point applicables ù l'espèce. 

M. le Ministre <le la Justice s'est sans doute rangé i1 noire manière de voir, 
puisque, par arrêté royal en date du 7 juillet 1870, lu pension du sieur X. u 
élé révisée dans le sens de nos observations. 

La Cour a été appelée ù munir de son visa plusieurs ordonnances de paye~ Aun~c~ foitrs par 
J,. 1lircc1t·ur ,Je /:, 

ment s'élevant ensemble à 416,1 (i0 francs 1 du chef de la fourniture de r1·i;ic,urlc Bu,1i;c1 
i fnlur, saus l'inler• 

W(lgons à charbon. Ces mandats étaient irnpulés ii <'hargc du Budget ,le w,tionclclo(;our. 

l'exercice ·1876: bien que les livraisons eussent été faites en 187;>. Une 
autre particularité se faisait encore remarquer; en marge des ordonuancos . 
était inscrite la mention suivante : « Mandat avancé par la régie.» 

La Cour demanda à l'aide de quels fon<ls ces dépenses avaient été payées cl 
comment elles avaient pu l'être avant le 1er janvier ·187G, puisque aux termes 
du cahier des charges aucune fourniture ne pouvait être prise en réception 
définitive avant cette date. Elle fit remarquer en même temps que les fourni 
l ures ayant été soldées par fa caisse de la régie des chemins de fer, les ordon 
nances devaient être émises an profit du directeur de cc service, et appuyées 
des quittances justificatives. 

Le Département des Travaux publics se borna d'abord à répondre que 
c'était par l'inadvertance d'un employé que la mention « mandat avancé par 
la régie » avait été inscrite, et qu'on l'avait fait disparaître. Sans mettre en 
doute les dires de !U. le Miuistrc1 la Cour crut devoir persister dans s:1 
demande d'explications, parce que cetle réponse n'impliquait pas la négation 
du fait de l'avance, et que~ d'autre part, la dépense soulevait également une 
question d'imputation d'exercice. En effet, les livraisons avaient été faites, les 
wagons mis en service, el le prix payé en 18i:j, et l'imputation du rem 
hoursernent était demandée à charge de l'exercice 18Ï(>. M. le .t\linistrc <les 
Travaux publics, après avoir exprimé ses regrets de cc que la réponse <JUi 
nous avait été adressée en son nom, cl dont il n'avait pas pris personnelle 
ment connaissance, ne nous eût pas fourni immédiatement les renseigne 
ments demandés 1 nous donna les explications suivantes: 

" Je n'avais pas pris personnellement connaissance de votre lettre du 
» -14 janvier dernier, et je regrette qne la réponse qui mus a été faite en 
>> mon nom ne vous ait pas immédiatement fourni les renseignements qnc 
» vous aviez demandés. 

11 Les voici : 

» Du 7 octobre ·187!) à la fin de novembre suivant, la Société métallurgique 
» et charbonnière belge a fourni sur son entreprise 201- wagons, représen 
n tant une valeur totale de 4H>}:H>O francs. 

)> Aux termes de l'avis n° 68 de 187~, rancune fourniture ne pouvait. élrc 
>> prise en réception définitive avant le jcr janvier 1876. Celte prescription, 
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n commandée uniquement pal' des nécessités budgétaires, et dont l'unique 
)) but était d'assurer l'imputation de la dépense à charge du Budget de 187G, 
•> cette prescription dis-je a été observée; la réception définitive a eu lieu le 
>> 1 e1· janvier 187H. Mais en réalité les wagons fournis avant cette date ont été 
n mis en service: et l'Jttat a été heureux de pouvoir en tirer parti, au milieu 
" des difficultés exceptionnelles que créaient aux transports <les froids 
•> précoces et l'interruption de la navigation sur les canaux. 

>) La Société précitée a vivement insisté pour obtenir le payement des 
" fournitures qu'elle avait ainsi faites avant le 1er janvier; elle justifiait celte 
ll demande non-seulement pat fa circonstance que le matériel était fourni et 
" que l'administration s'en servait au double avantage des produits du chemin 
n de fer et des intérêts du public, mais encore et surtout par cc fait que la 
n crise industrielle qnc nous traversons lui rendait entièrement onéreux tout 
u retard apporté au payement du prix de ses fournitures. 

>> Il est à rcmarquc1· que le payement sollicité pouvait ôtrc opéré sans 
» déroger à l'article 20 de la loi de la comptabilité, aux termes duquel il ne 
1, peut être payé d'à-compte que pour un service foit et accepté, puisque 
» dans l'espèce le servies était fait et en réalité accepté, par la prise de pos 
» session et la mise en usage du matériel fourni. 

>> Ce n'est jaruais sans inconvénient que l'on s'écarte de la stricte observa 
» tion des règles, mais on m'a fait observer qu'à d'autres époques de crise 
» industrielle, la Législature avait même autorisé le Gouvernement- à faire des 
,, payements à compte sur des marchés non encore effectués, et j'ai accueilli 
" la demande qui m'était faite. 11 ne s'agissait que d'une avance de très-courte 
n durée qui devait être très-prochainement régularisée, et qui ne pouvait en 
1, rien compromettre les intérêts du Trésor ni amoindrir les garanties de 
>) l'administration à l'égard de l'entrepreneur. 

)> A raison de ces circonstances, et sachant c1ue le directeur de la régie 
>• avait à sa disposition une somme suffisante dont l'emploi pour son service 
,, pouvait étrc momentanément différé, j'ai autorisé cc fonctionnaire à faire 
" l'avance sollicitée. 

1i Il n'a clone pas fallu créer au profit du directeur de la régie une ordon 
» nance d'ouverture de crédit pour cet objet spécial; dès lors ce fonctionnaire 
>1 n'aura pas à justifier dans la forme usitée de la destination toute tempo 
,, raire qu'il a élé autorisé à donner à une partie des fonds dont il dispose; dès 
» lors aussi cc n'est pas à son profit que doivent être émises les ordonnances 
" de payement concernant la fourniture de wagons dont il s'agit, et par con 
,, séquent la mention inscrite en marge des premières ordonnances de paye 
,, nient n'avait d'autre utilité que de rappeler au bureau de comptabilité que 
n les ordonnances devaient, après leur liquidation, être remises au directeur 
" de la régie pour lui permettre de récupérer ses avances. 

>) Ces explications répondent aux trois questions que la Cour m'a posées; 
n clics justifient une opération qui, si elle n'est pas irréprochable au point de 
» vue des règles strictes de la comptabilité, m'a p;iru commandée par des con 
'' sidérations d'une iucontestable valeur, par une de ces nécessités adrninis 
n tratives qui, comme la Cour le déclarait un jour elle-mémc clans un de ses 
n cahiers d'observations, doivent faire fléchir la rigidité des principes. » 



( 9 ) [N° 6.J 

En présence des explications qui précèdent, et prenant en considération 
que le Trésor n'a subi aucun préjudice 1 ln Cour a liquidé lesdites ordon 
nances à titre d'exception. 

Lors de la reprise par l'État du service des boucheries militaires, la Cour Lesrëgle~prescrite, 
· • llf I lj" · ,J I G j f' • 1 , li , . pnrlnlo1decomp- exprtma a il . Cil mistre ue a suerre e ( esrr ( C connaitre quct es étaient tnliilité,ont,moi_n- 

, , • • , ten,1111 •ppl1<1 uce• les mesures adoptées par son Département ponr sauvegarder les intérêts du 0.11 smimlc;1~u(•- 
'f ' J' fi J •1• ' 1 fJ' • , , , J • . d , "I' s1,IJnce• u11hlu1- l'CSOr, en cas c 'in H c ile les o rciers préposes a a direction c ces élab 1s- res, 
scments , ceux-ci n'étant pas astreints à fournir le cautionnement exigé par 
l'article 8 de la loi du Hi mai 18Mi. 

.l\l. le Ministre répondit que le Gouvernement s'était efforcé de mettre le 
Trésor à l'abri des pertes qui pourraient résulter de l'absence de cautionne 
ment, en établissant sur toutes les opérations <les directeurs <les boucheries 
un contrôle sérieux et incessant, qui <levait rendre les détournements, pour 
ainsi dire, impossibles. 

Mais des faux ayant été constatés dans la comptabilité de l'une de ces bou 
cheries el. Je Département de la Guerre, reconnaissant la nécessité d'exiger à 
l'avenir des garanties sérieuses de la part des comptables chargés de la ges 
tion des boucheries militaires,a saisi l'occasion de la réorganisation de l'armée, 
pour augmenter le personnel du bataillon <l'administration de manière à 
l'affecter au service des boucheries. 

Ainsi, pour ces établissements comme pour les boulangeries et les maga 
sins de fourrages de l'armée, iJ est actuellement satisfait à l'article 8 de lu loi 
de comptabilité par des comptables ayant versé un cautionnement et portant 
le Litre d'officier d'administration. 

Ce n'est pas Jà la seule réforme qui fut apportée aux services des subsis 
tances militaires. 
Le Département de la Guerre, en vue de satisfaire aux instances réitérées 

de la Cour, a modifié certaines dispositions des règlements qni les concernent, 
pour les mettre en rapport avec les prescriptions de la loi. 
Sous l'empire des arrêtés royaux <lu 21 février 18001 du H avril el du 

50 juin 1868, les agents chargés de la comptabilité des services précités 
n'étaient pcs soumis à la juridiction de la Cour. Le compte <le leur gestion 
en deniers était confondu avec la gestion en matières. 

Les décomptes avec le Trésor étaient établis trirnestriellernent, sans avoir 
égard au temps pendant lesquels les comptables avaient exercé leurs fonc 
tions. 

Aujourd'hui, grâce aux nouvelles mesures prises dans le règlement du 
H> avril 1876, toute confusion a disparu. Les matières et deniers mis à la 
disposition des comptables du service des subsistances sont justifiés séparé 
ment, au moyen de comptes établis dans la forme prescrite par la loi; en cas 
de mutation, ces comptes sont divisés suivant la durée de la gestion des 
titulaires, et chacun d'eux rend à la Cour des Comptes le compte des opéra 
tions qui le concernent. 

, • Vol de deux orden- L article 10n du règlement du 10 novembre '1868, prescrit aux Déparle- nanres de .rave- 
ment ; prciud1e:c 

monts ministériels et aux chefs de service en province de faire remettre, dès causè au Tresor, 

3 
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qu'elles leur parviennent, les ordonnances de payement aux parties intéres 
sées, mais cet arrêté n'indique pas la marche i\ suivre pour cette trans 
mission. 

Deux ordonnances de payement, s'élevant ensemble à 10,4r59 francs ayant 
élé liquidées au profil du sieur C .... , entrepreneur <les travaux d'entretien 
des roules clc l'Jtlat clans le Luxembourg, M. l'ingénieur en chef de cette 
province s'est servi, pour la transmission dcsdites ordonnances à l'intéressé, 
de l'intermédiaire de Al. l'l ngénicnr d'arrondissement lequel chargea <le son 
côté le sieur P t, aide temporaire dans ses hurcaux , de déposer à la poste 
lesdites ordonnances, mais il les déroba et en encaissa le montant à l'aide 
de fausses signatures. 
Toutefois il restitua ensuite directement i1 l'entrepreneur une somme de 

3,:'>99 francs réduisant ainsi à 6,860 francs, le préjudice causé au sieur C .... qui 
en réclama le payement à l'État. 

C'est pour foire droit Î\ celle réclamation que le Départcmont des Travaux 
publics soumit an visa de ln Cour une ordonnance de payement s'élevant à 
U18t.iO francs; destinée à remplacer la partie soustraite des mandats volés. 

Celle ordonnance de payement était appuyée d'un Mémoire de ~l. l'avocat 
<le l'administrntion, dans lequel cc jurisconsulte s'exprime comme il suit sur 
le fait dont il s'agit: 

,, Le sieur P était un ~gent de l'Ittat. Parlant de cette idée, je 
,) crois inutile de démontrer que l'Etat est responsable des malversations 
» commises par cet agent dans l'exercice de ses fonctions. Cc point est aujour 
)) d'hui parfaitement fixé par la doctrine et la jurisprudence. 

1> Je pense donc que votre Département doit provoquer la liquidation à 
» nouveau à charge du Trésor de la somme <le 6,860 francs dont l'entrepre 
» neur C ..... a été frustré. >> 

Après un échange de lettres sur la portée de l'article 10;:i de l'arrêté royal 
du 10 décembre 1868, quant au degré de responsabilité qui pouvait peser sur 
les agents chargés de la transmission des ordonnances de payement aux par 
ties intéressées, la Cour appela l'attention <le 1\1. I,~ Ministre sur le point de 
savoir s'il n'y aurait pas lieu d'appliquer au service des ponts et chaussés le 
système suivi par l'Administration des chemins de Ier.et qui consiste à adres 
ser les ordonnances de payement aux percepteurs des postes pour les délivrer 
contre reçu aux intéressés, afin d'éviter ainsi le renouvellement des malver 
sations de l'espèce. 

IU. le Ministre nous répondit qu'à partir du ,t cr décembre 18701 et sauf des 
cas d'empêchement majeur, la remise des ordonnances de payement aux 
entrepreneurs de travaux et fournitures concernant le service des ponts 
et chaussées, aurait également lieu par l'intermédiaire des agents de la 
poste. 

Dans l'entrefemps, la Cour avait été informée que, par arrêt de H novem 
bre 187-4,, la Cour d'assises du Luxembourg avait condamné par contumace, 
à cinq années de réclusion: à iOO francs d'amende et aux frais, le sieur P .... 
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qui s'était. rendu coupable de malversations au préjudice de l'entrepreneur 
C .... 

Au mois de juillet 1876, la Cour des Comptes fut saisie d'une ordonnance Liq11ida1ion 111r ln 

d, d 1· d' "li" d f • , f )" d llud=rl pour erdre ouverture c crédit un mi 10n c rancsv croee au nom du directeur e dedépcme$asot- 
. • • . • • der ~o "'~'"•n des )a régic des chemins de fer. a charge du crédit formant Je§ 22 de la Jo1 du ,eceu,,, •• .:,.,,enant 
• , : • • . du ,·i•u• (Prs à 27 mm 1876, pour poun·o11·au payement de fournitures de rails. retirer d~•.voi."s, 

aw~nl la rrah•:il H•n 
Dans la lettre d'envoi de celte ordonnance M. le Ministre des Travaux de 1 • valeur da 

publics nous faisait connaitre, d'une part, que pat· suite de la crise indus- eeus-el. 

trielle qui sévissait aussi bien dans le pays qu'a l'étranger, l'Administration 
des chemins de fer s'était trouvée dans l'impossibilité de réaliser les ressources 
sur lesquelles clic avait dû compter· du chef de la cession des fers retirés des 
voies, et d'autre part que le payement des sommes qui lui étaient ducs à titre 
d'indemnités pour les rails rebutés avant l'expiration des délais de garantie, 
se trouvait retardé encore pou1· quelque temps: à cause des procès suscités 
par les industriels intéressés. 

JI ajoutait qu'afin d'avoir le matériel nécessaire i1 l'entretien des voies; il 
avait fallu.sous peine de compromettre la sécurité du service: contracter des 
marchés dont l'exécution avait i, peu près épuisé l'allocation budgétoire , 
qu'ainsi l'Administration se trouvait devant une créance de fr. 722,866 J 9 es, 
provenant d'une fourniture de rails <l'acier: dont le payement était instam 
ment réclamé, et que l'insuffisance des crédits ne permettait pas d'effectuer. 
- Que dans cet état de choses son Département crut pouvoir prélever sur un 
crédit affecté à une autre destination les sommes nécessaires au payement de 
la créance dont il s'agit, sauf à régulariser la situation dès la réalisation des 
ressources sur lesquelles elle devait réellement. être imputée. 
Tel était l'objet de l'ouverture de crédit dont il s'agit. 
A différentes reprises déjà, la Cour des Comptes a signalé, clans ses cahiers 

d'observations, l'irrégularité de ce mode de procéder, comme étant contraire 
aux principes qui régissent la comptabilité publique, puisqu'il a pour consé 
quence de détourner momentanément un crédit. de la destination qui lui a 
clé attribuée par le vole de la Lrgislalure. 
Elle n'a donc pu se rallier à la proposition qui lui était faite; mais en pré 

sence Je la situation exceptionnelle dans laquelle l'Administration se trouvait, 
par suite de la crise industrielle qui sévissait. et aussi par la clôture de la 
session législative 1 la Cour des Comptes fil connaître au Département des 
Travaux publics qu'Elie ne s'opposerait pas à cc que la somme prérncnlion 
née fùt liquidée à charge du Budget des recettes cl dépenses pour ordre, 
Budget sur lequel la dépense aurait dû être imputée, si la vente des vieux 
fers avait pu s'effectuer et cc pour autant que M. le :Ministre des Finances 
n'y vit pas d'inconvénients. · 

Cc haut fonctionnaire ayant donné son assentiment, la Cour a liquidé la 
créance de fr. 722;866 19 c-~ qui était en souffrance. 

Deux mois plus tard, le Département des Travaux publics soumit au visa 
de la Cour de nouvelles ordonnances, s'élevant ensemble à la somme de 
fr. 68,481 02 es, imputées sur l'article t,2 <ln Budget pour ordre, pour le ma- 

.1, 
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tériel nécessaire à l'entretien de la voie, sans indiquer les versements sur les 
quels leur montant devait être prélevé, 

La Cour ayant demandé que l'origine et le montant de ces versements fussent 
indiqués en marge de chacune des ordonnances, M. le Ministre des Travaux 
publics répondit qu'il ne pouvait être satisfait à ce désir, par le motif que la 
situation signalée par lui au mois de juillet n'avait pas cessé d'exister, et que 
la réalisation forcée et à tout prix des vieux matériaux que l'Administration 
possède, et qui représentent la rentre-valeur des liquidations proposées, 
aurait pour conséquence inévitable une perte considérable pour le Trésor 
public. 
Enfin M. le Ministre fit ressortir encore que la crise industrielle et commer- 

ciale, qui persiste depuis plus de cieux ans, plaçait beaucoup de chefs d'indus 
trie dans une situation pénible et imposait au Gouvernement le devoir cle se 
libérer régulièrement vis-à-vis d'eux, attendu que si de longs retards dans la 
liquidation avaient pour conséquence une suspension de payement, il cncour- 

. rait tout au moins une responsabilité morale, cc qui serait extrêmement re 
grettable. 

Ces considérations ont déterminé la Cour des Comptes à liquider' les ordon 
nances qui lui étaient présentées, mais sons ln réserve que le découvert <le 
l'article ti2 du BudgcL des recettes et dépenses pom ordre serait régularisé 
prochainement au moyen d'un crédit ù solliciter des Chambres, pour le ras 
où l'Administration se verrait dans l'impossibilité de réaliser avant la fin de 
l'année les ressources à provenir de la vente des vieux fors retirés de la voie. 

0,~ani~aiion .ic Depuis ·1865, la Cour insistait pour qu'il fùl. pourvu il une organisation du 
r.10111inis1no1ion de • [ 11 l I l'E;, [ l la mari no. Se!'VI CC ( CS ma CS-pOS CS l C D. • 

A différentes reprises des difficultés avaient surgi entre notre Collège cl 
les honorables chefs des Départements des Affaires Étrangères et <les Travaux 
publics 1 au sujet des nominations fa iles dans le personnel de cc service; 
auquel on persistait à donner un caractère militaire. 
La Cour est heureuse de pouvoir constater que ses observations ont abouti. 

Un arrèlé royal du ~ octobre -l8ï 6 vient de régler le service général de la 
marine. Pour faire apprécier la portée qu'il faut attribuer à celle disposition, 
nous croyons utile de reproduire le pa:')sage suivant <le la lettre par 
laquelle M. le Ministre des Travaux publics, nous en a transmis une copie. 

(( La nouvelle organisa lion n un caractère purement civil , il est ainsi mis 
n un Lenne ù une situation anormale résultant du maintien de sous-ofliciers, 
» matelots, chaufleurs cl autres agents avec un caractère militaire, alors rp1e 
)) de fait la marine militaire avait cessé d'exister dès i862. » 

Transfert du Bud 
gct ,les recettes cl 
«lcp('nSC'- pour or 
drr. nu 8ndl(rt de!- 
Vuic.., et ~loyr-n! 
d'une sominc"" 4(1~ 

r,,ouo Ir.mcv. dm· 
par la caisse d'an 
nuites. 

La caisse d'annuités; - substituée à la Compagnie des Bassins houillers 
do Hainaut, avec laquelle avait. été conclue la convention du 2~ fél'ricr187-l 
doit , am, ternies de l'article 5 de celle convention , verser chaque année dans 
la caisse Je l'État une somme de 6;000 francs, destinée à acquitter les frais 
occasionnés par le payement des coupons d'inléréts et l'amortissement des 
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titres émis, avec le visa de ln Trésorerie, du chef des annuités ducs par l'Î~lal, 
en exécution de la convention <lu 2~ avril {870. 

Les versements (•fîccl ués pour les années 18·7 I et 1872 restèrent sans 
emploi, et de cc chef, une somme de t 2.,000 fut attribuée définitivement au 
Trésor. à titre de recette accidentelle. 

Mais, à partir de i875, le travail imposé aux agents de l'Élat ayant pris un 
gl'ancl développr-ruent , le Département des Finances fit imputer d'une part 
sous 1a rubrique : Fonds déposés au Trésor le versement effectué pour ladite 
année par la caisse d'annuités, et, d'autre part, augmenta de 6:000 francs le 
crédit de l'article 52 du lludgC't des recettes el dépenses pour ordre, en 
modifiant le libellé de cet article par l'adjonction des mols : ou par suite 
cl'm-rangements particuliers aveC' eux. - (les tiers). 

Un compte de l'emploi de ces 6,000 francs fut transmis à la Cour, mais 
Elle fit remarquer que la modification apportée i1 l'article 52 du Budget des 
recettes et dépense pour ordre ne pouvait avoir pou1· effet de consacrer une 
exception au principe de comptabilité, en vertu duquel toutes les recettes et 
les dépenses de l'État doivent être renseignées dans les Budgets et dans les 
comptes, et, se basant sur cc principe, la Cour émit l'avis que la somme de 
61000 francs versée au Trésor par la caisse d'annuités dues par l'État en con 
formité de l'article 3 de la convention du 2~ février 1871. au lieu d'être portée 
au Budget des recettes el dépenses pour ordre, aurait dû figurer au lfodgcl 
des Voies et Moyens. 

M. le Ministre des Finances tout en étant d'accord avec la Cour sui· le prin 
cipe invoqué, mais qui, selon lui, n'avait point été méconnu pnr son Départe 
ment en cette circonstance, nous fit connaitre néanmoins, que, afin de lever 
les scrupules de la Cour en ce qui concerne la portée du changement de rédac 
tion du libellé dudit article 52, Je prochain Budget des recettes et dépenses 
pour ordre qui serait présenté à la Législature porterait, dans un nouvel 
article et sous une rubrique spéciale, la somme précitée de 6,000 francs; mais 
la Cour ayant persisté dans sa manière de voir, l\l. le l\linislrc a fait droit à sa 
demande. La somme susdite sera inscrite au Budget des Voies et Moyens~ et 
une somme égale à l'un des Budgets ordinaires des dépenses. 

Dans son cahier d'observations sur le compte général de l'Administration 11éorµan1<.,1ion du 

f• l' S j' . d' I (' . scrvrcn des malles- des rnances pour année 1 71. la Conr a eu occasion appe er attention po,tcs, au point de 
• • ,.,,. de la loi de 

de la Législature sur la situation qui était faite à l'agent général des malles- comp1ahili1c. 

poste, à Bruxelles, lequel, sans être comptable de l'État, percevait le prix 
des coupons de parcours sans en rendre compte à la Cour des Comptes. 

AJ. le Ministre des Travaux publics vient de nous faire connaitre la combi 
naison à laquelle s'est arrêté son Département, et qui aura pour résultat de 
faire cesser un état de choses en opposition avec les prescriptions de la loi 
de comptabilité. 

A partir du -1 cr janvier 1877, les coupons et livrets de voyageurs seront 
retirés à l'agence générale pour être confiés à l'agence continentale el anylaise, 
qui les fera placer sons sa responsabilité pur les agents, courriers et corn mis 
sionnaircs, en Belgique, en Angleterre cl en Allemagne; le cautionnement de 
-100,000 francs versé par cette dernière agence en exécution de la convention 
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du 28 avril -f 876, réglant le trafic des petits paquets, sera affecté aussi à la 
guranlic <lesdits coupons el livrets. 

A l'avenir, l'agent général <les malles-postes à Bruxelles n'aura pins de 
g<>slion financière; le montant de la recette sera versé, au plus tard, le 2!'S' de 
chaque mois suivant le mois révolu, entre les mains dn caissier de l'État à 
Bruxelles, et au nom de l'agent comptable des malles-postes à Ostende, avec 
l'imputation : 11 à valoir sur Jes produits de l'Administration de la marine, >> 

et les récépissés de versement seront transmis à celle-ci. 



SECONDE PARTIE. 

- 
COMPTE GÉNÉRAL DE L'ADMINISTRATION DES FINANCES 

FOUR L'ANiU~E 1874, 

CO~JPRENANT LE C031PTE Dl~FJNJTJF DE L'EXERCICE 1875 

ET U SITUAllO~ PROYISOIR& DE L'KURCtCE t874- 

Sc conformant aux prescriptions de l'article H 6 de la Constitution et de 
l'article 55 de la loi de comptabilité, la Cour soumet à la Législature, avec 
ses observations: le compte général de l'Administration des finances pour 
l'année 1874. 

Les différents comptes dont il se compose ont été reconnus conformes 
aux écritures tenues dans les bureaux de la Cour, sauf toutefois en quelques 
points de détail qui seront indiqués dans l'exposé qui va suivre. 

COMPTE DES OPJtRATIONS DE L'ANNÉE 1874. 

Considéré dans son ensemble, Je compte des opérations de l'administration 
des finances pendant l'année 1874, présente les résultats suivants: 

RECETTES. 

Les valeurs de caisse et de portefeuille au jcr janvier 
1874 s'élevaient à . . fr. 55a,t530:280 4!5 

SAVOIR: 

Numéraire en caisse. . fr. 
En porlcfenille chez 
les comptables . 

,1 d l l 1 \ En cours de vérifiea- ,, an a s e au res . 
1 

, 
1 

. 
lton cl l c regu arr- 

\ sationdans lesrlépar- 

( 

temcnts ministériels 
et à la Cour des 
Comptes . . . . 

pièces 
acquittées. 

50,Œ>0,571 99 

2/4-1,741,346 59 

45,758,062 07 

Fr. 55;,,~50,280 4!'.> 

A REPORTER. • • fr. 355,?>50,280 4!'.> 
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lhPORT. 

Les recettes se sont élevées à 

SAVOIR: 

// oies et -moyens ordinaires : 

. r.-. 35!J,a50,2so 45 

. fr. i,677,318,214 72 

Impôts. 

Péages. 

Capitaux 
et revenus. 

\ Exercice ,( 875. 
i - 1874. 

-1875. 
1874. 
·1875. 
1874. 
1875. 
1874. Remboursements. { 

. fr. 5,6701601 !>6 
. U-0,Sti t 1478 7(i 

5~4,777 68 
7,6!)5,044 42 
9;010,625 t,8 

79,i7-l ,558 7:'i 
599,161 7f> 

1,60,1:166 71 

fi'r. 244;:2a7,?.i95 21 

Ressources extruovdinuire«. 
Exercice 1875. . 

187-1-. 
Ressource spéciale 

( loi du du 25fénicr1871 ). 

. fr. 2,74·1 76 
69,81>3/lHO :j2 

,rn~r;oo ,, 

Upérations de trésorerie . 
Recettes pour ordre . 
Service de la Dette publique . 
Opérations diverses en dehors du 

service des Budgets . 

·J 9!5,(;00,155 59 
190 250 7 ·19 97 ' ' 

La recette présente ainsi un total de . fr. 2~012,848;495 17 

DÉPENSES. 

Les payements faits par l'administration des finances 
pendant l'année ·1874: s'élèvent à . . . fr. 1 :6·J0,80t>,503 4o 

SAVOIR: 

Service ordinaire. \ Exercice 1.875. 
l - 1874. 

·1875. Services spéciaux, ! 
\ 

i874. 
Exercices clos . 

A REPORTER 

. fr. 77 ;520,192 :J~ 
. 11-9,868,057 97 

2,084):HH 90 
. ~>9,9!'.i2,0l 5 65 

241,926 oEJ 

. fr. 289,466,722 60 i,610,80~,505 45 
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REPORT, • • fr. 289,466,722 60 i,6{0,805,503 4;> 

Opérations de trésorerie : 

Dépenses pour ordre. . . . . 
Service de la Dette publique . . 
Opérations diverses en dehors du 

service des Budgets . . . . 

i 92, 195,6~5 f 1 
178,091,518 0~ 

9!H ,0!>5,609 69 

ToTAL ÉGAL • • fr. 1,61 o,so~,503 4a 

Si l'on ajoute à ces payements les valeurs de caisse et 
de portefeuille existant au 1 cr janvier 1875, 

SAVOIR : 

Numéraire en caisse . . . . . . fr. 
Pièces en portefeuille chez les agents comptables. . 
Pièces en cours de vérification et de régularisation dans 

les départements ministériels et à la Cour des Comptes • 

On trouve un total égal aux recettes et à l'encaisse dont 
le compte général de l'administration des finances avait à 
faire connaître l'emploi au 1 cr janvier !87~, ci . . . fr. 

61,50! ,429 52 
284, 16i,8~9 54 

~6,~79,905 06 

2,012,848,49~ i 7 

Il restait à recouvrer, sur les opérations de l'année !874, une somme de 
fr. 12,9H>,757 of es dans laquelle sont compris les restants à recouvrer à 
charge de l'exercice 1875. 

Les payements restant à effectuer et à justifier sur l'en- 
semble des opérations de l'année 1874 s'élevaient à. . . fr. 4o,66f,09f> 85 

SAVOIR: 

A charge des exercices clos de 1870, 1871, 
1.872 et 1875 . . . . . . . . fr. 060,279 41 

A charge de l'exercice 1874 . . . . . 4o,09a,8i6 42 

'f OTAL ÉGAL . fr. 4a,6~f ,09a 85 
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COl\f PTE DÉF.JNlTIP 

DU BUDGET DE L'EXERCICE i 8 7 3. 

Le compte définitif de l'exercice 1875 présente la situation dos recettes et 
des dépenses effectuées pendant la durée de cet exercice, c'est-à-dire depuis 
le fer janvier f 873 jusqu'au 51 octobre 1874, date de sa clôture. 

RECETTES. 
1 

Les produits de l'exercice 1873 se sont élevés à fr. 5-1,-f )086,178 65c5• 

Ils se décomposent ainsi qu'il suit : 

i O Ressources ordinaires 

Savorn : 

Impôts proprement dits 
Péages. 
Capitaux et revenus 
Remboursements . 

. fr. !42,758,594 95 
7:1>96,·197 59 

7 4,7 HLn09 ~6 
1,978,427_ 44 

fr. 227,028},29 52 

2° Ressources extraordinaires et spéciales. . . . . fr. i 14,047,549 51 

Savom : 
Produit d'aliénations extraordinaires d'im- 

meubles . fr. 
Prix de vente des immeubles devenus dis 

ponibles par suite de la suppression de 
places fortes. !)74,863 57 

Quotes-parts payées pa1· les États mari 
times dans le rachat du péage de l'Escaut, 
en vertu des traités conclus en exécution de 
la loi du 15 juin 1865. a74,6a5 aa 

Partie du produit de l'emprunt de 60 mil 
lions de francs, à 4 1

/'}. p. 0/o, autorisé par la 
loi du 28 mai 18601 correspondant aux dé 
penses spéciales que cet emprunt est destiné 
à couvrir, et qui sont rattachées au présent 

598,559 99 

exercice . . . . . . . . . . . . 1,870,~10 97 

A nEP011·rE1L • • . fr. 5,418,567 ss 54i,07o;878 65 
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REPon1·. . ; fr. 5,4t s,567 ss 54t ,on,,s1s 65 
Partie recouvrée en i875 du produit de 

l'emprunt de 5i millions de francs, à 4 
p. 0/o, autorisé par la loi du ~7 juilJet 187·1. 7,544,470 )) 
Partie recouvrée en -1875 du produit ·de 

l'emprunt de240 millions de francs, à 5 p. 0/o, ' 
autorisé par la loi du 29 avril i875 . . . 100,755,550 n 

Fonds d'amortissement des dettes à 4 1/, 
p. %~ attribués au Trésor par l'article 4 de 
la Joi du 12 juin 1869. . . . . . . . 2:550,609 41 

Bonification de r5 p. 0/0 payée à l'État par 
la Société anonyme des chemins de for des 
Bassins Houillers du Hainaut, sur 10,500 
francs, montant du capital nominal <les 
titres de la Dette publique à 4 1/t p. 0/o, re 
mis en 1875 à cette Société, en exécution 
de la loi du 23 füvricr1871 (art. 2 de la con- 
vention du 22 novembre 1870). . . , ?H5 >) 

Intérêts à 4 '/, p. 0/0, payés par la Société 
anonyme des chemins dè fer des Bassins 
Houillers du Hainaut sur les termes de paye 
ment de la bonification -prémentionnée, 
conformément à l'article 2 de la convention 
du ~2 novembre 1870, approuvée par la loi 
du 25 février 187i. . . . . . . . . ~7 02 

fr. 114,047,549 51 

Total des produits renseignés dans les comptes . . . fr. 54i ,07a,878 65 

Recettes à l'exercice 1873: 

Du capital nominal des obligations de la Dette publique, 
à 4 1f., p. 0/0, créées en f 875, en exécution de la loi du 
25 février 1871, pour acquitter le prix du matériel de trans 
port, du matériel; de l'outillage, etc., cédés par la Société 
anonyme des chemins de fer des Bassins Houillers du Hai- 
naut, ci . . . . . . . . . . . . . fr. 10,500 )) 

Le chiffre total des recettes de l'exercice 1875 est donc 
de. . . . .-- . . . . . . . . : . . . . . fr. 541,086,178 65 

L'exposé qui ,,a suivre indiqueru, par branche principale de revenu, les 
recouvrements effectués, afférents à l'exercice 1875, comparés avec les prévi- 

6 
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sions du Budget des Voies et Moyens du même exercice. Sur l'ensemble, 
celles-ci sont restées de fr. _2t,045.029 52 c• au-dessous des recettes faites. 

l,npol direct. Le produit de l'impôt direct pour t875, s'est élevé à . fr. 
Il était évalué à . . . . . . . ' 

4f,H4,~H>6 ot 
58,862,000 )) 

Les recettes ont donc excédé les évaluations de . 
Somme qui se décompose comme il suit : 

. fr. 2,2~2;066 tH 

EXCÉDANT 

DU HCl1Tl5 o•s truunw~, ,., .. , 
les évaluations. les recettes. 

Foncier. . . . 0,997 20 

Personnel • . . . 54t,i17 1'5 " 
Patentes • . 1,114,074 53 • 
RedcvancC!. sur les mines . 603,171 51 0 

Touvx. . Ir. 2,250,503 77 6,007 26 

D1~Ft:flElfCE É4)AtE . fr. 2,252,5G6 51 

Comparés avec les recouvrements effectués pour l'exercice 1872, ces divers 
revenus accusent, pour 1875, une augmentation : 

Pour la contribution foncière, de. 
Pour la contribution personnelle, de 
Pour les patentes, de . 
Pour les redevances sur les mines, de 

. fr. 94,920 56 
5H,660 29 
4-78,946 92 
6;58,794 54 

ENSEHBLE. . fr. 1,544,521 9t 

Droits th doua~. Le Budget des Voies et IUoyens avait évalué les produits 
des douanes à. . . . . . . . . . . . fr. i5:000,000 ,, 

Ils se sont élevés à . . . . . . . . . f 8,146,168 H> 
déduction faite de la part attribuée aux communes par Jes 
lois des 18 juillet 1860 et 20 décembre t 862 de la recette sur 
le café, les eaux-de-vie étrangères, les bières et vinaigres 
et les sucres raffinés, et qui a été de fr. 5,5-t 7,~88 56 es, 
et ont, par conséquent, dépassé les évaluations législatives 

de .. . . 
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Pour l'exercice 1872, la recette du Trésor avait été de . fr. !8,943,588 02 

el comme, pour l'exercice 1875, elle ne s'est élevée comme il 
est dit ci-dessus qu'à. . . . . . . . . . . . . . 18,t46,f 68 H> 

il y a pour 1875 une différence en moins de. 
qui s'établit comme il suit : 

. fr. 797,2!9 87 

DIFFERENCES 
A L'ZXEIICI CE UîJ. 

u nvs. t:t JIIOl!CS, 

caré ......... - - ........ . fr. 1 t,538 Hi • 
Eaux-de-rie étrancères . . . . . . . . . . . . - - 76,838 86 . 

Droits d'entrée. 1 Bière! et vinaigres . . . . . . . . . . . ~ - . . . 44,91!6 34 • 
Sucres raffinés • . . • . . . . . . • . . - .... . 679,083 05 

Autres maN:haodises • . . . . - .. - .. . .. • 250,5!1!) 28 

TOTAUX, ••.•••••.•• . fr. 15~,Hl3 30 030,58:> 23 

- - -...;,..-· - 
Sou& i&HE à celle ci-dessus. • . . fr. 707,210 87 

1 

Les droits d'accises ont produit . . . . . . . . fr. 48,5651511 11 Droi/$ d'accim. 

dont il faut déduire pour la part afférente au fonds com- 
munal, dans les recettes provenant des vins étrangers, des 
eaux-de-vie indigènes, des bières et vinaigres et des sucres . :iG,906,744 77 

Il reste ainsi pour l'État. . . . . . . . . . . fr. 51,4?:>6,r.,66 54 
et le Budget des Voies et l\Ioyens ayant évalué la somme à 
réaliser de ce chef à . . . . . . . . . • . . . . 27 ,mmlooo >) 

les prévisions budgétaires ont été dépassées de 
suivant le détail ci-après : 

. fr. 4,101,566 54 

EXCÉDANT 
- 

DH iYU'l!ATIO~I nas PaOD'OITt 

'"' ... 
les prcduits. les éraluatioos. 

Vins étrangers. . • . . . . . .. - . - ...... . ... - - ... . 635,S0J 57 

Eaux-de-vie indigènes. • . . . . . . . . - . - . - ........... ~ 2,572,551 !li 

Bières. - Vinaigre! ... - - ....... - . - ............. - " 1,010,818 78 

Sucres étrangers. - Sucre de betterave indigène. • . . . ........ - . 145,231 07 ,. 
Glucoses el autres sucres non crislallisables. • . • • • . . ........ " 28,52G 05 

TOTAUX. , , •• , • fr. 145,231 97 l 4,246,798 31 
Tomim. , . , . f•-1 4,101,566 34 
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La comparaison avec les produits de l'exercice 1872 présente en faveur <le 
l'exercice f 875 une augmentation <le fr. 4,452,548 of c', dont le tableau 
suivant donne le détail. 

DIFFÉRENCES 
.l L'EXl:RCICE 181$, - 

·1 t:I PLUS. E~ JIOUS. 

Vins étrangers . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . fr. • I· 88,931 25 

Eaux-de-vie indigènes. . . . . . . . . . . . . . . . . .. 4,':!52,~05 54 .. 
Bières .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 27:?,012 O!I • 
Vinai&rcs .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,07-1 54 . 
Sucres étrangers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . 1 745,581 S2 

Sucre de betterave indigène . . . . . . . . . ....... 750,Hi!l 28 1 A 

Glucoses et autres sucres non cristallisables . . . ............ 10,400 11 1 . 
TOT,\VX •••••. .. fr. 5/!60,801 50 1 8~4,513 o:, 

D1fFÉnE~Cr. ÉGALE •. .. . rr. li,4S2,348 5 t 

1 

Rccc11r~ di,•crm. Le Budget des Voies et Moyens avait évalué celte recette à fr. 
Frais icmi des mais la somme réalisée n'a été que de. 

ouvr,,ges <l'or et 
d'argent, 

ao,ooo » 
A •• 99-, ~•t :i,.::,, <> 

Elle est ainsi restée inférieure de 
à l'évaluation budgétaire. 
En 1872, la recette faite avait été de fr. 4.-6,fHO 7o r,s. C'est donc, pour J875, 

une différence en moins de fr. 2J>45 24 es. . 
La diminution est du reste constante sur ce produit, depuis que la loi du 

o juin 1868 a supprimé le.contrôle obligatoire de J'État. 

. fr. 6~002 49 

Droits de mnj(n- Évaluées à . . . . . . . . 
sin des enlrepôts • • 
perçus au profit d~ ces diverses recettes ont produit. 
l'État. - Hccettcs 
accidentelles et cx.- 
traordinaires. elles donnent ainsi sur les prévisions un boni de 

. fr . 

. fr. 

80,000 )) 
92J567 01 

12,nfr7 Ot 

Enre9i,trement 
el Domaines, 

Impôts. - Droits 
additionnels el 

amendes. 

La recette, en 1872, ne s'étant élevée qu'à fr. 88,222 89 es, l'augmentation 
pour f 875 est, par conséqucn t, de fr. 4,544 12 es. 

La partie des impôts dont la recette est attribuée à l'administration de l'en 
registrement et des domaines avait été évaluée par le Budget des Voies et 
Moyens à . . . . . . ·. fr. 41,420,000 ,, 
Les recouvrements se sont élevés à . fH ,884,f:'29 41 

et présentent ainsi, sur le chiffre <les évaluations, une diffé- 
rence en plus de . . . . . . . . . . . . . fr. 1O,4!$9~o29 41 

Il est à noter que tous les articles de recettes, sauf un, celui relatif aux 
droits de naturalisation, donnent des résultats supérieurs aux prévisions. 
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Nous avons indiqué, au surplus, article par article, clans le tableau qui va 
suivre, les chiffres des recouvrements en regard de ceux des évaluations. 

f.\' A l,UA TIO~S. 11\fCOUVI\Ell!f.HS, 

Enregistrement, SO centimes additionnels. . . . . . . . . . .. . . 1s,ooo,ooo " 24,030,725 43 

GrelTe, 50 centimes additionnels. ••••••••• > •••••••• 340,000 " 570,500 99 

Hypothèques, 25 centimes additionnels . . . . . . . . . . . . . . . . 5,200,000 » 4,454,5i5 20 

Droits ile succession et de mutation par décès, 50 centimes additionnels. . 12,250,000 ,, 15,452,257 :55 

Droits rie mutation sur les successions en ligne directe, ;;oc•• additionnels .. 2,rioo,000 " 2,968,460 04 

Droits dus par les époux survivants, 50 centimes additionnels. . - .... . 250,000 " 290,258 50 

Timbre .... .. ... • ••••••••• 4• . . - ...... 4,200,000 " 5,400,885 5 l 

Naturalisations ... . . . . . . . . . . . . . . ... - ..... 5,000 . 4,000 • 
Amendes en matière d'impôts .. . . . . . . . . . ..... . . .. 1 240,000 " 524/i!i':! 50 

1 
Amendes de condamnation et dommages-intérêts en matières diverses .. ! 440,000 ., 550,757 00 

41,425,000 " 51,884,520 41 

' ) 

Le compte général ne renseignant qu'une recette de fr. tHH 20 es du chef 
de permis de changer de nom de famille, alors que, d'après le Département 
de la Justice, les droits constatés s'élevaient à 689 francs, la Cour a demandé 
<les explications sur celte différence à M. le Ministre des Finances, et cc haut 
fonctionnaire lui a fait connaitre que l'erreur provient de ce qu'un droit.soir 
fr. f 57 80 es, a été abusivement renseigné sous la rubrique: Enregistrement, 
actes sous seing privé. 
li restait à recouvrer, à la clôture de l'exercice, sur les droits de succession, 

de timbre et les amendes en matière d'impôts, une somme de fr. 261,670 4-l es, 
dont l'apurement a eu lieu ainsi qu'il suit : 

A. Articles annulés et portés en surséance indéfinie 
B. Droits reportés à l'exercice 1874 

. fr. 69,44-9 06 
f 92,22{ 5~ 

TOTAL ÉGAL . fr. 261,670 41 

Comparés avec les mêmes produits recouvrés en 1872, la recette de l'exer 
cice 1875 présente une différence en plus de . . . . . fr. 1,897,770 5·J 

Les prévisions du Budget ne se sont pas réalisées en ce qui concerne celte 
recette. 

Péage,. 

Rivières et canaux. 

E fi" t } • · ' d I d • • , , , l , , - Routes appar- n eue , es canaux et rrvicres, ont es pro uils avaient ele eva ues a tenant à l'État 

1,800,000 francs, n'ont donné que fr. i ,7155,415 48 es, et les roules, dont on 
avait estimé le revenu à· f0,000 francs, n'ont produit que o,8/JO francs. - - ~ 
Sur l'ensemble, la recette foi le a donc élé inférieure de fr. a0,756 a2 es à 
l'évaluation du Budget. 
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Il restait à recouvrer, à la clôture de l'exercice, une somme de fr. ~58 rH es, 
qui a été reportée à l'exercice suivant pour être recouvrée sur les débiteurs. 

Les produits des rivières, canaux et routes s'étaient élevés, en 1872, à 
fr. 1,970,277 96 c•. Ainsi qu'on l'a vu par le détail qui précède, les produits 
de l'exercice 1875 n'ont atteint que fr. i ,7!>9,265 48 es et sont ainsi restés 
inférieurs de fr. 2H ,OH 48 es b ceux de l'exercice antérieur. 

rosiu. La recette brute de l'exploitation du service des postes s'est élevée, pour 
l'exercice 1875, à fr. 8,122,204 5o es. 

SAVOIR; 

Lettres taxées . . 
Vente de timbres-poste. 
Affranchissement de journaux et imprimés 
Produits extraordinaires . 

ENSEMBLE. 

. fr. 251,620 96 
. 6,807,706 68 

065)0~1 64 
7i493 03 
6,816 8a 

916,590 88 
197,945 18 
188,079 94 

Services affluents . . 
Reliquats des décomptes payés par les offices étrangers. 
Émoluments perçus en vertu de la loi du H) juin 1842 . 
Droits sur les articles d'argent . 

. fr. 8,919,108 16 
Somme dont il fout déduire les reliquats payés, en 1875, 

aux offices étrangers, soit. . . . . . 796,903 81 

RESTE ÉGAL. . • • • fr. 8,1221204 5!> 
La loi du 20 décembre 1862 ayant attribué 41 p. 0/o de 

celte recette au fonds communal, ci . . . . . . . . . 5,550;105 79 

le produit net est de . . . . . . . . . . . . . fr. 4,792,100 56 
La recette présumée ayant été portée au Budget des Voies et 

l\loycns pour . . . . . . . . . . . . . . 4,4201000 1, 

les prévisions ont donc été dépassées de . . . . . . . fr. 567,100 06 
Cette augmentation se répartit comme il suit : 
Taxes des correspondances en général . . . . fr. 
Émoluments perçus en vertu de la loi du 19 juin f 842 
Droits sur les articles d'argent . . . . . 

516,546 92 
28,286 48 
22 467 16 ' 

TOTAL ÉGAL. • fr. 567,100 tî6 

Il résulte de la comparaison des recouvrements effectués pendant l'exercice 
!875 avec ceux de l'exercice antérieur, que ces derniers ont été dépassés de 
fr. 68,007 04 es, suivant le détail ci-après : 
Taxes des correspondances en général. . . . fr. 
Émoluments perçus en vertu de la loi du 19 juin 1.84-2 . 
Droits sur les article d'argent. . . . . . 

Sol\UIE PAREILLE. . fr. 

48,~H 74 
9,584 59 

10,610 91 

68,007 04 



( "')~· ) -·> 

La recette à résulter de cc service avait été évaluée pal' le 
Budget à. . . fr. 
Elle s'est élevée à . 

Marine. - l'ro,luit 

('00 Û{)f) ,lu 5en ire des ) ~ » l,:i11•au, i, vapeur 
1 OH g-.. ,.,., ••nlre O,lcudc et 
'J ~ 1' l-1 ,)() .>;} Douvres, 

cc qui constitue une tmgmcntation de. . fr. 41-1-,8:>5 ms 
sur les prévisions législnti,•cs. 
Toutefois, bien cp1e supérieur aux évaluations , ce revenu est resté au-des 

sous de celui réalisé pendant l'exercice 1872 cl qui a été de fr.1118fi:482 20 es. 

Los droits constatés du chef des produits des chemins de fer: pour Capit~u, el re- 

l' · 18-- l 'J • • f (iA (7A r-:10 08 <l' 1 vcnu1.-Chcmi11, exercice l / :J, &c son c eves u r. I-: -1-1;,,· c\ se ecomposnu •• comme de for. 
il suit : 

Voyageurs 
Bagages . 
Équipages 
Chevaux et bestiaux . 
Marchandises . 
Produits extraordinaires 
Produit des cartes de circulation clans let; stations cl sur 

les chemins de fer 

702~199 :j8 
1 ~/~9~ (H 

~85~;j1,9 06 
40,7 40)20 1 fi 
1.8;j8,779 52 

2,082 so 
fr. 61.,-174,~10 08 

li a été tenu compte 1 en établissant ces chiffres 1 des sommes payées aux 
Sociétés dont les lignes soul exploitées par rÉtnt. 

Ces sommes ont été relevées dans le tableau ci-après : 

7 



1 1 
1 

1 1 
CIIEYAUX PRODLITS 

YOYAGEuns. 1 ll.-1.G,IGES. l]QUJPAGES. f.T llf.STI.\ Ut. 
1\JAllCUANDISES. Toini. 

1 
J:XTR.\OROIX.UllES ! 

: 1 

Protluit tics receucs des lianes exploitées ! 1 
l 

pat· l'.Adniini,;lr~don des chemins Lie fe1• 
1 

d" l'Etat, en l 8ï:5 .. ' . . ~:;,:?5t\092 8:5 . ;.H),774 58 » 10,-180 05 » 'G-1û,!l80 O;jl n .fü,O;j2,00!i 18 u 1 ,o 10,:li:l 06 72,0.H,57-1 OS' 

Parts tics sociétés P?lll' l'cxptoitatiou de 
leurs li(plcs pa1· l'Etat: 

Société ile Tournni i1 Jurbise . . .. )5J0,t-Ji4 84 . , 7,:i-iO 05 u 181 -'15 • 4,210 -iSI " ;j!J0,551 20 . 1,:j:,2 :55 • n 

Id. tic Bruxelles ., Lille . . ' ' :5-15,208 Oi n O,G:l!i !J:! • 2-i8 l l • -1,S!JO 10 • ;;,;J,2:l! ss • 3,0•fü 25 • . 
Id. ile Braine-le-Comte ù Gand . 210,uso 10 • 5,040 28 • 112 .i() • X.,217 01 • 03-1,4-11 ,il • i.sce sa . " 

Id. des U.issins Houillers .•. 1,200,0,i I ô':! Il ltl,'>:ÎJ V5 • :557 85 n :S0,5't\l 58 • •i,'6-lû,l)J;i 50 • tl:l,ï3i 71 • ,, 

Ill. da la Jonction bclcrc-p1·ussirnnc . 32,:;;.1 07 " 1,0-!8 31 n 70 00 . 1,230 04 • l5U,SS8 80 • " ~ • 

Id. des plateaux de Herve , , . ~4,001 88 . 100 30 " " . 17 :,:! . 7.1,025 !JI • " • " 
0 . 

Id. ile Dcndt•c-ct-Wac, . iï:!,!5i0 Si 7,!i59. iO 9.13 85 l-i,'151 <J.,i, . 1,:;~,l!0 
&>,l~Jn tli 

. . • ., . -10110.1w 

_ :l,080,:100 01 -17,57:l l,ll-:.i -il 1,755,505 98 
(') 

ToTAI. des p1•tllèvcmcnts . . . fr. --- •-- 03,-iS!I Oi iO,•i 11 1-i 10:r-,)- ,,,

1 

l ,:,,,J,•1 ••. ~1 a 

- -~---- 1 - 
l?jg.- ,· rn 011 

Produit de l'exercice 18iJ .. .. ,, ~0,2il ,88-3 s~ . i02,1!)!) 58 " 15,205 0-1 " ' )1.)· ' • ~)9.ii ff:iO 20 " 1,SCd,&ll 82 111,il 1,2-10 12 

Reste il recouvrer ;\ la clôture de l'excr- 
cice l::!7'2 • . ' ' . • • n • • • • n n :?,403,200 110 " • 2,.10:;,200 90 

'~o "-1 S&- s,) 702,100 581 115,:!!)5 0'1 --·- •• --1!"18:S,54!) 00 

----- 
'font. des droits constatés de l'uxercice 

1873 . . fr. " 1:. J-' ,t, ) •• 
. • . -iO,ï-iO,ï:.l(J in " l,8GIJ,8Gl 8:! G-1,li-1,tHO 08 

i ') L~ Soci~lt: du Dcntlr•:·ct• Wacs doit il l'État, du chef do s;, quote-part Jans la rente duo it la Sociêl~ Je llo11• il llar1aRo • . fr. !\:1,0~0 . 
1l lui revient, pas contre, Jons tes produits extraerdinnires . ~!!t~7.:i .\7 

D1t.-i111::<c1 1har . .-. .fr. 10,l(ll Il:\ 

,--, 
2 
0 

C': ...:...., 

,-.. 
~ ~ ..._ 
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Les di'oits constatés de l'exercice ,t875 s'élevaient donc pour l'ensemble de 
l'exploitation de l'État, à . . . . . . . . . , . fr. 64~i7-1-,:H0 08 
mais ils n'ont été recouvrés que jusqu'à concurrence de . . 61,780,275 08 

li restait ainsi à recouvrer une somme de. . . fr. 2,594~257 }) 

La Cour a prié ~f. le Ministre des Travaux publics de lui donner le délai! 
<le cette somme, et Je lui faire connaître en même temps les causes de non 
recouvrement. Ce haut fonctionnaire nous a: en conséqucnce , adressé les 
renseignements suivants 1 desquels il résulte qu'il était chi : 

l0 Par la Compagnie Rhénane, du chef de l'emploi de notre matériel 
roulant pendant la guerre de 1870-187L (Celle affaire fait l'objet d'un procès 
encore pendant devant le tribunal de Bruxelles.) . . fr. 966:17,1, 50 

2° Par lu Société des Bussins Houillers , du chef des 
décomptes des recettes de l'année 1872, dont une partie n 
été liquidée en février 1874 cl une partie en mars suivanl , 
outre les intérêts calculés à raison de ü p. 0/o. . 1)-1,0,H(i :5~ 

3° Par· la Société de Gand-Eccloo-Brngcs ~ du chef des 
décomptes des ,,ecellcs à partir du mois de janvier 18i2. 
Cette Société s'est refusée à en liquider le montant 1 par suite 
d'une contestation survenue au sujet d'une indemnité ré 
clamée pour l'occupation de certains terrains incorporés 
dans le chemin de fer de ceinture de Gand. (L'affaire est en 
instance devant le tribunal de Gand.) . 287~9 Hi rn 

fr. 

Nous avons dit que-la recette de l'exercice 1875 s'était 
élevée à . . fr. 
Pour l'exercice antérieur, elle avait été de 

Différence en faveur de l'exercice 187?,. . 
Cette différence se subdivise comme il suit: 

. fr. 

(jj }80,275 08 
58,428~~i6 16 

,.. -,., l 74(' D'> ;),;);J i ) - 

HECETU:S J.l'Pl.CTUit.::, sua L0
HlY.JlCICK I l>tn·(nE~tlS , L"EIEMCICR ,sa. -------- ---------- 

UU3. l -as,~. 1 t,;11 plus. l 
I'---------·-------'- 1 • 
' . 1 1 ,-11 20,,m,~s1> ll2 rn,ooo,n2 61 1,2n9,151 21 • 

702,100 58 701,826 05 
15,205 04 17,204 18 

58.5,540 001 010,291 08 
58,"546,48:5 16,5:\,105,:5,0 ou 
1,858,77!1 321 2,!llï,655 17 

DÉSIGNATIOi'I DES rnoeurrs. 
Eu n1oln•. 

Voyagelll's, 
Darras:cs. 
Equipages. 
Chevaux cl bestiaux 
Ma, chan-lises 
Produits extraordmaires . 
Produits tics caries de ci rculation dans les sta 

tions cl sur le, chemins de fer. 

Torxux ... fr. 

2,082 50 2,447 50 

3,2-fi,112 li 

59,r.26 /4:i 
1,HO,~ :,4 

3:!,ï42 02 

1,0::;8,l!i;) s:, 

505 " 

~;,;;;-;-158,428,5:lG 10 1-4,505,2::f! _J l 1153,516 40 

;;;,351,746 02 

8 
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Trau?porl_• i,;•!•111its Le compte rendu des opérations des chemins de Ier de l'!~tnt poûr l'année 
ou a pmc rèdnits 1875 . J' . I • 1 ' 1 1 ' j · ' ""''"•:·~•••ni11,Jc · éta rlit que es remrscs accort ces ( u c rel , es transports gratuits ou a 
ferdclEtal. • 'd . ·1 I , . I , 1· t) nuo 9::.~, 67 · (ll'IX re nits se sont e evées , pcn( ant cette pel'lot e, a , .. -:Zo 1 zo >" es, sui- 

vant le détail ci-après: 

Transporte poiw compte d'administrations publiques. 

Transports pour la poste . . fr. 
militaires (homrncs1 ha 

gugcs, chevaux. et bestiaux) 
Transports de détenus . 

de douaniers 
de crains et fourraces b ~ 

pour l'arrnéo , grains et farines pour la 
boulangerie militaire et les maisons 
de détention de Bruxelles et de Vil 
vorde . 
Trnnsports d'objets pour le chemin 

de fer . 
Transports d'objets pour exposi- 

tions. · 
Transports d'objets en service 

pour les Dépar- 

tiU:'),7·13 80. Gratuit. 

297;898 !H>. Hcmise de :JO p. 0/,,. 
:52,700 01 .. 
51;05{\ ;,o. G1·aluit. 

3,039 20. Hcrnise de :50 p. 0/0• 

502 20. Remise de ?50 p. 0/o 
l ;'iOÜ,·12. Gratuit. 

tcments ministériels. 

E.'ISEfülLE. . fr. '2,1-15,1,70 26 

Transporte divers. 

Émigrants .. 
Bagages d'émignrnls. 
Sociétuires . 
Chevaux de courses . 

. fr. Jl)3 ». Remise de üO p. 0/o. 
~ 92. Gratuit. 

-16'2;216 34, Remise de:$(} p. 0/o 
~,080 ·1;5. 

ENSEJIIlLE. . fr. 

Ri'.:CAl'I'l'ULA'i'!Oi'i : 

Transports pour compte d'adrninis- 
lral ions publiques . . fr. 
Transports divers. . 

TOTAL. 

2,·115;4,70 2G 
-167 -1-~1> 4·1 ' 

La somme représentant les réductions accordées, en 
normaux des tarifs n'était que de . . , 

Il y a donc une différence; en plus, pour 1875, de. 

1872, sui· les prix 
. fr. J .,72·1 ,84fj 55 

o~9,07H 34 
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Le Budget des \'oÎ<'S cl Moyens avait évalué le produit. de cc 

SCl'\'ÎCe à 
Mais la recette faite ne s'étant élevée qu'a. 

est ainsi restée au-dessous des prévisions 1 <le 

'l'éli·gr~phcs. 

~/200,000 » 
1,878,51>!) -18 

Pour 18ï2. ln recelte avait élé de 
CcJlc de ·1877) ayant été de. 

f• 1 -()- 7 ••. (. 0" , l'. . ' J • ,) 1 ;J ) .f. 

·1.878.5ü0 ,1,8 
• 1 

~ 
on voit que la différence est encore favorable ù cc dernier exercice, Lien 
que l'évaluation <lu Budget n'ait pas été obtenue. 

Les prévisions bu<lgétuircs, eu cc qui concerne cc produit, ont été dépas- p.,~,~•- - ~~rvicc. 
· 1 f' f" 1,-- 1•9 n•g•< par I Étal. secs c c 1·. .>, h),J o es. 
La recette totale, qui a été de fr. :.,3,455 ()!) es, se divise comme ;1 suil : 
Abonnements an iJ/oniteu,,.. , fr. 

aux Annales parlementaires 
/ 

au Recueil des lois. 

·17,J-1,,1. 04 
35,9,1.~ 2~ 

141 ,1.0 

. fr. ;.î5,455 ti9 

Comparée i1 la recette de l'exercice -18721 celle de l'exercice ·1875 présente 
une différence, en plus, de fr. 89 50 C5• 

Celle source de revenu a donné une recette de . . . . fr. 3,511>,~Sf 
Elle avait été évaluée par le Budget des Voies et Moyens à . 3,1>50,000 

~8 Capitaux el rcve 
nus. - Enregistre 

)) ment et Domaines. 

Elle présente ainsi sur les prévisions une différence en moins 
<le . 214A18 42 
qui se décompose comme il suit : 

1 ! EXCÉDANT 
1 ~ 
1 1 

1 
1 du é,·.i.tuations des rccou-etemcnts 
1 sur lu sur les 

i 
1 RECOilîJllJll?'fTS. iVJ.LUA.TJONS. 

1 

1 
1 
i i Domaines (valeurs capitales) . . . . . . . . . . . . . . .. .. 1 805,187 10 • 

1 forêts . . • . . . . . . . . • • . . • . . . . . • . ' 2,820 Oï . . .. • •• i • 
1 
l j Dépendanecs des chemins de fer. . . . . . . . . . . . . .. •• 1 ,, 76,191 û2 

! Établissements et services régis par l'Êtat. . . . . ..... , . . 1 " 58,707 !)3 
; 
1 Produits divers el accidentels. • . . . . . . . . . . . .... . . . i . 248,742 47 
' i Revenus des domaines, ...... - .... . . . . . .. .. 1 ,, 224,216 50 

1 
805,187 10 590,708 68 

1 
_.._,. 

! 214,418 42 
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Nous avons dit que la recette de celle branche de revenu 
s'était élevée i1 • fr. \5·1~1~8·1 :,8 

l\Jais les droits constulés ù lu charge des redevables de !'Élut 
ayant atteint le chiffre de. . '1.,i 98,705 8~ 

il s'ensuit CJU'il restait. i, recouvrer, à la clôture de l'exercice: fr. 885,-122 27 
Celle somme se décompose rie la manière suivante: 

A. Articles annulés et sommes portées en surséauce indé- 
finie . . fr. ·l .48ü :j5 

' JJ. Droits reportés à l'exercice ·187-1,1 ~, recou- 
vrer sur les débiteurs . 881 :636 72 

fr. --------- 88::5,122 27 

te tableau ci-dessous résume: d'une manière gémirnlc1 les motifs de non 
recouvrement qui ont justifié le report de la somme de fr. 881 ;6:5ü 72 es. 

DÉSIGi'i:\TION DES rllODl!ITS. 

··1-·~ ltl:A~r;F,S 

. ., ;arn,olcr 

1 

, .. 
cotnplc 1!'t' l't"stu:ire 

11..i 
1 

ft t:f o t:\"lt ~; )1 t-: :"i T) l~ ~:t:Ol.:\·1: Eli 1-: S'J 
ru 111ullr.i11c-c- ' · 

1•::ar 11uitt: 

:111rê-s la clôture 

1
,lr. l"insol •. ahilih'•1 1,;,r u,ltc d':,rf,ircs 

dn 
,11'.' l'C"i.trdu:. 1.,il;nu 1u,, en litige. 

Domaines (valeurs capitales) 

forêts . . .• 

Dépendances des chemins de fer. 

Établissements cl services réc-is par l'État . 

Revenus des domaines. 

52 ?JO 

328 20 

550 40 

- 

• 47i,ûl I U4 1 :50,452 2ï 

i.soe 25 18,240 . 
00 -iO . IS ., 

1,110 2(1 " 12,170 64 

i7 i~ ii:,9,0SG 98 7!1~ 1:5 

-- 
2,758 57 8I0,1308 621 OJ 1069 0-1 

881,6511 72 

Ainsi qu'on le remarquera: la presqae totalité de 1a somme reportée a trait 
à des créances dont le recouvrement parai! peu probable. Comme il s'ngît 
d'une somme importante, il nous a paru utile de rappeler, pour les princi 
pales de ces créances, consistant en prèls faits tant sur les fonds de l'indus 
trie nationale que sur les allocations des Budgets, leur origine et les causes 
de leur non-recouvrement. 

La Législature pourra se renseigner exactement à ce sujet, pur un coup 
d'œil jeté sur le tableau qui suit; et il lui sera facile de s'assurer, en rappro 
chant les chiffres des créances actuellement en souffrance de ceux indiqués 
dans le dernier cahier d'observations de la Conr: que nos prévisions , quant 
aux difficultés dans le recouvrement, ne se sont que trop réalisées. 



----- 
S0.llllES RESTA?<T l 

ü. reeeuvrer- à. la CRÉA~CES cnèxxces 
lfO:"iTANT cnÉDITS ou nUDGE"l'S 

CLÔTUI\U DB L
1
B.XBRClCII 1S1'3. en souûrance 

DÉBITEURS. 
LITIGU.:usxs 

des sur lts.qui;l, !IOTlt'S DES PRÈTS. par suüe de! .ll01 IFS DE ~OS-REl:Olll'IIU!E!\T. 

1 
L

1 
t:-CSOLV !BlLJT!l 

ou 
rn1hs. LKS l"l\¼\TS 0?1T fïlt UIPUTi!I, 

1 
Plll~CIPAT,. l:ITÉHÎ:TS. des dcbueues. ...1r.n11.11huh~:ï. 

1 

Dépôt tic mendicité de BruBCS. 50,000 • Chapirrc 2,3 du Bud- Besoins extraordinaires .30,001) " . . ao.oeo . Cc prèl èloil rembnursoble dans un déloi do 
eet du l\linisLèrc de résultant de l'accrois- deux ans , sons inl,;rèls. Cc délai a éié sueees- 
l'Intérieur. - Exer- se men l de la popu la- l sivemeut prorogd pnr anètCs royaux dos ti mai 
cice 1 .:!45. Lion cl du renchéris- 1 18:13, ~;; octobre l8~S, 1:1 <lêr.cmbro 186-1-, et 

semeur des denrées 
1 

pour un terme de cinq années chaque fois, 

alimcntalres. Qu:lir<• pnycmenls de 5,0UO fran,s ch;1cm~ onl 
1 

,~tè effech1i!s depuis, el l'ndministratiou du 

1 
1 

dép<i1 s·o,l ong:1géo :, foiro chaque anné,· un 
pn yemcnl de pareille scnuue, 1 

La commune lie S. . 5,000 Loi du 24 sept. l 845. Crise alimentaire . 5,000 ' 
• 1 

• ï . s.ooo " " Ln ~Hu~tion Iiunncièrc de cette commune ! 

21,086 2S 1 

rend impo,,iblc le rcc011\•rc111c111 de b créance. 

Y., a Gand .. 2:i,000 " Lois des 18 avri! 1848 Eta blissernen l d'unr. " :.!1,0l!G ;J.; u En vertu d'une dècbion ministèriellc du 91 
et 21 juin 1840. école d'horticulture . avril I K~ •• il a été provisoirement sursis au 

recouvremeut do ln creuuce restant duc, la 
po,ition,<le fortune du débilèur ne ~•ëtanl pos · 

1 
arueliorèe. 

D., à Gantl 20,000 " Lol du 18 avril l8-1:i. Soutien d'un éiablissc- 20,000 . 111,000 • s~,ooo ., , . Débiteur en foillil~. - Poursuite~••· voie de 
ment horticole. 

··o •r." G8 1 

saisie immobilière non encore! terminée, 

D., à Gand 220,470 " Loi du ::?-1 sept. 1845. Besoins de l'industrie 107,M':?0 8~ j 1 :5:\525 80 ., Di-bilrur ~n foillito - Los poursuites on 
linière. Trnvaux pour f 

o» ,•>~V 1- 1 
recouvrement ne :-ôUl 1HtS. t<"11tiércmcnt trrwi, 

1 l'exportation. 1 1 
nées, A ln dciturc d<1 l'exercice 1812, il rt.slnit 

1 1 ÎI rceouvrer >Ur lo rincipal , rr. 200,lio, :Ili 
' 

Il a ét~ roç1'l1tnurnl l'ex 1117:-;, 11,GH -\li 

1 
Co 'lui réJuai lu pri'!clfl;1I J11 

1 

ln rrënncc i, t!ll,8:!~' 

D., à Lessines . 4:1!5,280 .-12 An cicn l'omis de l'in- Pour aider au dol1·clop~ 2::i::S,005 53 18ll,%0 18 4:!:?,2:il 7l n D,•hitcurs en follitc. - lnstnncc en cours 
dustrie nationale. pement de l'in.Ius- contre les syndics, ! 

i 
tric. i 

50i,011 (l.1 ~30,061 !)~ 810,(ltl,3 (l'.l so1000 
' 

" 
- - 

: 
8•10,G!J3 li:! ll.10,0!13 02 

1 

li 1 
' 

..-- ~· - "-' 

,---. 
~ 
~· 
~ 
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Capila11\ et rcre 
nus. - Trë)o1· pu• 
ulir, 

Les évaluations du Budget pour cet article avaient été de fr. ,Urn7,~00 » 

Les recettes s'étant élevées à . ï,H87,8:,1 77, 

il en résulte que celles-ci ont dépassé les prévisions de 
somme qui se décompose comme il suit: 

1. - 12(") ,..,.1 7- 1' .• )~ :;);) .) 

EXCÙH;'iT --·- ~--------.~- ' __.---.- 
JH!.S iU,1,l',\TI0;\5 l)Y.S f'aor.i.:n~ 

J.UI" i-lU' 

LE! ,noru.:,Ts. l,t.S f.\'Al,t:J.TSU:i.s. 

Produits divers des prisons (pistoles, cantines, notes de vieux effets) . 

<!e l'emploi des fonds de cautionnements et de consig nations . 

des actes des commissariats maritimes. 

iles droits <le chancellerie . 

de pilotage. 

de Canal .. 

de b fabrication des monnaies de cuivre 

de la rér;ie du 11loniteur . . . . . . 

P.11-t réservée /t l'État, pa,· la loi du :1 mai J S~O, dans les bénéfices annuels 
réalisés par la Banque Nationale • . • . . . . . . . . 

Produit du placement des fonds disponibles du Trésor. . . 

TOTAUX •••.. fr. 

Soxu F. i.G,\I.E. • • rr. 

2,ïOD 10 

2(),824 0() 

48,041 -12 

157,!J:lO il 

:!5,525 14 1 

ï25 50 

4-'l7,ï01 ;iO 

150,808 so 

!0/.MO 42 

SO,:iï4 fil 1 ;;,~00,(Hli :5'1 

5,120,:')51 ï5 

La recette de l'exercice ·187'2 n'avait été que de fr. 1-;0·1010~7 (j3 c•. L'excé 
dant, pour 1873, est donc de fr. 7)J,77}94 10 c-, dont voici le détail: 

Produits divers des prisons (pistoles; cantines: ventes de 
vieux effets . fr. 

Produits de l'emploi des fonds de cautionnements et de con 
signations . 

Produits des actes des commissariats maritimes 
des droits de chancellerie. 

de pilotage 
de fanal . 

t:2;911- 77 
·18 -1-,0 {\"."") : c.") •-' ~ 

(j;)Ï l) 

·J 85,~>98 ?i5 
92;088 16 

170,-17~ 91 
fl)fü; :$0 

de la fabrication des monnaies de cuivre. 
de la Résie du Moniteur . 

Part réservée à l'Etat par la loi du D mai 18N0, dans les 
bénéfices annuels réalisés par la Banque Nationale . . fr. 2)304,856 43 
Produit du placement des fonds disponibles du Trésor 8:'.H ,9;j8 :,8 

To-rAI, tcAL. . fr.· 5.(;77.79-1, 10 , , 
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Les chiffres élevés des deux derniers postes du détail qui précède appelle 
ront. naturellement l'attention. Nous ajouterons donc, pour l'intelligence des 
faits, que la somme de fr. ~,504,856 45 es est la conséquence de la loi du 
20 mai -1872, attribuant à l'Etat une part plus grande dans les bénéfices de la 
Banque Nationale, et que celle de fr. 8~! 19;:,8 ~8 es constitue un produit nou 
veau créé par l'article 4 de la loi précitée: qui a pris cours au 1 cr janvier 
1875. 
Il restait à recouvrer.à la clôture de l'exercice, une somme de fr. 3,272 90c', 

qui a été apurée de la manière suivante : 

Articles annulés . . fr. 
Somme reportée à l'exercice 1874. 

28 10 
5,244 80 

ENSEMBLE. • fr. 5,272 90 

Le Budget des Voies et lUoyens a porté le produit mentionné 
ci-contre à. . . . . . . . . . . . . . . . . fr. 
Les recettes foi les s'étant élevées à . 

Remboursements. 

280 000 
-Conlribulious di· 

, » rectes , etc. 

502,098 :H 

les prévisions budgétaires ont donc été dépassées de . . fr. 22,098 fü 

La comparaison des évaluations avec les recouvrements s'établit comme il 
suit: 

Frais de perception <les centimes provinciaux cl communaux. 

RcmbourscmenL par les communes des centimes additionnels sur les non 
valeurs de la contribution personnelle . 

TOTAL, •..• fr. 

Soll!llll Î:GALII , • fr. 

EXCÉDANT ------.- - 
de, 

ÉV.lLUATIO~S. 

de, 

nECOUVRE.IIEIITS. 

7,588 87 

7,588 87 20,687 i)~ 

22,098 51 

La recette de l'exercice 1875 a été supérieure de fr. 12,f Oa 7D es à celle 
réalisée pour l'exercice antérieur. 

Les remboursements dont la perception est attribuée a l'administration de Rernboursernnnts. 

l'enregistrement et des domaines n'ont pas atteint le chiffre auquel ils avaientji ,1~;~::f~!~'.remcnt 
été évalués. 

Le Budget 1 en effet, les avait portés à. 
el les recouvrements ne se sont élevés qu'à 

DIFFfaENCE EN MOINS. 

. fr. 60~,000 » 

080,<H'H 79 

. fr. 19,548 21 

9 
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Il restait. à recouvrer, sur les droits constatés à la charge des redevables du 
l'État, une somme de fr. 251-,233 152 es, dont l'apurement a eu lieu comme 
il suit : 

a. Articles annulés et sommes portées en surséanco indé- 
finie. . . . . . . . . . . . fr. H2,906 (i1 

b. Droits reportés ü l'exercice suivant, comme susceptibles 
de recouvrement sui· les débiteurs de l'l~tat. ·191,526 88 

'fotAL tcAL. 

Parmi les créances annulées figurent les déficits de comptables pour 
fr. t>0:5,U ;H es. Une somme de ·1 ·l,07o francs a été annulée du chef de droits 
constatés en sus de cc qui était. réellement dû par diverses sociétés de chemins 
de for pour frais dé surveillance. Enfin, fr. 1 ;-1,15 1 :3 c~, dus par ln commune 
de Mont-s111·-M:nchicnnc1 pour frais de surveillance <les embranchements de 
Charleroi-âlarciucl!e il la roule de l\Jarchîcnuc-au-Pont, ont été reportés au 
sommier des surséances indéfinies, en vertu <l'une décision de ~1. le Ministre 
des Finances.du 15 janvier 1874:ct cc pour défaut de ressources budgétaires 
de ladite commune. 
Quant à la somme de fr. -191,526 88 c\ reportée à l'exercice 1874, elle 

s'établit. comme il suit: 

1 
DROITS 50 li li F.S SOll.llF.S cnfa~us 
à auuuler rtC"ou,·rte, ducs L ITIOl r:US'Y.S 

AU 

compte de l"c:ttrcicc nprcs l:i clôturu l'J.n DUS m:olTY.ORS, - ou 

18i-i. de i'cAcrciçc. insolvables. 1 arriêrCc,. 

lltficil des comptables. . . . . . . ,, >\ G52 1B • 1 
1 Frais de surveilla nec des bois . . . . . 7,038 02 . 5,616 86 

- d'entretien de mendiants .. 28 81 31851 DO • 4,554 41 
- de surrcillance de travaux publicsconcédés " n ~ 169,625 • 

Tonux. . fr. 28 81 10,869 62 J ___ 652 18 179,776 27 

! 191,326 88 

Ainsi qu'on pouna Je 1·em:ur1uer, les sommes reprises aux deux derniers 
postes de cc tableau présentent un résultat qui diffère de celui renseigné 
au compte général. Ces différences proviennent de ce qu'une somme du 
fr. 1,155 50 c' a été constatée par erreur dans Je compte de gestion du rcce 
veur des domaines de Bruxelles (P.-D.) sous la rubrique : Frais de surveil 
lance de tracuuo: publics concédés, au lieu de l'être sous celle : Frais d'entre 
tien de mendiants. 

Comparé à la recette de l'exercice 1872, cc produit présente en 1873 une 
différence en moins de fr. 8;623 79 c5• 

Frais de surveil- La Conr n'ayant pas reçu les renseignements dont Elle a besoin pour pott 
:::;;~fe."\:,:~;.1;•,~ voir véi-ifier le chiffre <les droits constatés sous la rubrique ci-contre, il lui 
- llcml,oorscmcnl~ • '} l l ' } · 'fi l' · } I 1 ,li,m. est encore 1mposs1 J c, cc le annce , l c certi ier exactituc c l c a somme ren- 

seignée au compte. 
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Les droits constatés de cc chef sont portés au compte pom· une somme 
de . . . . . fr. 21!51017 98 
égale h celle renseignée dans les comptes individuels des comp- 
tables de l'administration de l'enregistrement. 
Toutefois, les contingents, tels qu'ils ont été fixés par arrêtés 

royaux. et les droits reportés de l'exercice -f 872 s'élevant cn- 
semble i, . . 214,7{;, t.;6 

Frais Je suneil . 
Iauce des bok 

il existait une différence de 
Celte différence s'explique de la manière suivante : 

/ Sommes restituées ou à restituer . fr. 
recouvrées sur les exercices an- 

térieurs . . , 
Sommes ducs pour frais d'entretien de 

mendiants et portées en recette, par 
erreur, comme frais de su rveillance des 
bois . 

\ Sommes constatées en sus du contingent. 

Droits 
cons talés 
eu plus 

. fr. 504 42 

10;5 18 

512 07 

Dont il faut déduire : 
Droits \ Sommes à reporter sur l'exercice ·187-1. fr. 

consta~és ~ ~ co~s!alécs en trop sur les excr- 
en moins. ( crces antcrieurs . . . . . . . . 

H 10 
0 29 

428 64 

-1 füj 

122 r,7 
124 22 

. fr. 504 42 
Les recettes probables de 

par le Budget à. . 
Les recouvrements effectués ne s'étant élevés qu'à 

cc service avaient été estimées 
. fr. 

présentent une èlifférencc eu moins sur les prévisions <le. fr. 
dont voici la décomposition : 

Remboursements. 
1.1 ~ti,000 )) -Trcsor puhlic. 
1,090:677 14 

füj~522 86 

Recouv rements d'avances raites rar le l\linistëre de la Justice aux ateliers des 
prisons, pour achat de mauères premières • . . . . • • . . . . . . 

1

. Remboursernem , par les provinces, des centimes additionnels sur les non 
valeurs de la contribution personnelle . . . . • . . . . . • . . . . 

Receues accidentelles . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Abonnement des provinces pour le service des ponts el chaussées . • 
Ahonnemenl ries provinces pour réparations d'entretien des maisons d'arrêt 

cl de justice, achat et entretien de leur mobilier . 
Prélèvement sur les foncls de la Caisre t;énéralc de retraite, à tilre de rem 

l boursement d'avances. . . . . . . . . . • . . . • . . . . . . . 
i Prélèvement sur les fonds de la caisse tontinièrc de la milice, à titre de rem 
j boursemcnt de frais d'administration. . . • . . • . . . . . . . 
Rcccllcs du cher d'ordonnances prescrites de l'année 1868 • . 

EXCEDANT 

ÉfALUATIO!VS, 1 IIECOIJ\"IIEllEUS. 

294?5-i 75 
1 

• 
. ï,405 07 

• 258,825 71 
1,850 12 " . 2,~08 D 

1,000 . . 
so,ooo • • 
6,:rn; n • 
---- 

333,051 04 268,618 i8 --- 
10 
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Une somme de fr. 67,09t> 75 es restait à recouvrer a la clôture de l'exer 
cice. Cette somme se ÙÏ\'Îsc comme il suit: 

1° Recouvrements d'avances faites par le 1Uinistèrc de la Justice aux ate- 
liers des prisons, pour achat de matières premières . . fr. 9,865 ~0 
2° Remboursement, par les provinces, des centimes addi- 

tionnels sur les non-valeurs de la contribution personnelle. -1-6,007 25 
5° Abonnement des provinces pour réparations d'entretien 

des maisons d'arrêt et de justice, achat et entretien de leur 
mobilier . i 1,22;S » 

TOTAL l:CAL. . fr. 67 095 75 ' 
Le résultat de l'exercice -1875, comparé à l'exercice antérieur, accuse, pour 

!875, une augmentation de produit de fr. lW,-1~2 (;4, es, détaillée ci-après :· 

DlffÉRE!'tCES 
.l L

1
EXEBCICE 187~ . 

~!( PLl;:i, 
1 

1::1 ;1101~5. 

Recouvrements d'avances faites par le lllinistèrc de fa Justice aux ateliers des 1 
prisons, pour achat de matières premières 88,0,iG S-i ! . . . . . • 

Remboursement , par les provinces, des centimes addilîonncls sur les non- l valeurs de la contribution personnelle . . . . • _ . . • . . . . . . 1,56(; 1G • 
1 

Recettes accidentelles. - . . . . . 200,0iO 85 • 
Abonnement tics provinces pour réparations d'entretien des maisons d'arrêt cl 

de justice, achat et entretien tic leur mobilier • . • .. . . " 5,088 17 
Recettes du chef d'ordonnances prescrites. - . . . - . . .. . . 0,041 14 • 

208,587 15 
1 

0S11S4 51 

.. - 
115,452 64 

1 

Récapitulation <les En résumé, Je Budget des Voies et Moyens avait évalué les ressources de 
revenus publics de I' • J g-5 • f 20'-. 98" UUO l'exercice i!!73. CXCrCtCe ·1 f U • • • • • . . . • • • • • • r. é)~ é>;tl » 

lUais il y a lieu d'ajouter à cette somme les ressources 
. extraordinaires volées par des lois spéciales, et dont nous 
avons donné le détail au début de ce travail, ci. H4,057,649 5·1 

Les évaluations des ressources affectées à l'exercice 1875 
se sont donc élevées en définitive à. 

Les recettes ayant atteint le chiffre de . 
520,043,149 5·1 

. 541;086,178 65 

Les ressources réalisées pendant l'exercice ont ainsi été 
supérieures aux évaluations de . . fr. 21,045,029 52 

Sitn~tion ~i-rini1i~c Les droits et produits constatés à chm·ge des redevables de 
de I exercice tl\7.,. l'E' , 1 , l' • 1875 • f ':l'.44 9!.!Q 548 97 lat se sont e eves pour exercice a . . . . . r. t1 ~ iJ ;' 

Les recouvrements effectués en atténuation de ces droits, 
. • 54-1 ~086~178 65 à 

Il restait à recouvrer à la clôture de l'exercice • . fr. 5,864,170 54 
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Somme dont la décomposition est renseignée au tableau ci-après: 

- 
DI\OlT$ DI\OITS 

TOTA&. 

a1mullfs ou porl~J 1 a~,o~Tsa A .let Jn,ll, rc61or,1 
NATUl\E DES DROlTS RESTANT A HECOUVRER. •• l'uerdçe l87-t. " S\111Si.&:CCK à rtcouuer à e-harge recouvrer. 

lud40nk du redc:u.J.1le,. 

Impôts .. • • 1 En1·ci:;ist1·crncnt cl domaines . 00,140 00 102,221 35 261,070 41 

. ~ Enrerristremc~t et domaines . . • 558 51 538 51 
Pé3BCS .. 

Travaux publics. . . • . • . . . . " 
/ Travaux publics. . . . . . . . . . . • 2,594,257 )) 2,504,237 .. 

Capitaux '1 ,., .•• ,. l Bnregistrernem '1 domaines . • . . . . 1,485 55 881,030 72 t<SS,122 27 

Trésor public . . . . • . . . . . . . 28 10 3,'.!44 80 3,'.!72 00 

_ ~ En1:cBistrc~cnt et domaines . . 62,000 G-1 101,520 88 ~54,233 52 
Remboursements 

Trcsor public . . . . . . . . " ûï,O!J5 n G7,0!J5 73 

133,SG!J 35 5,730,500 00 3,864,170 34 
1 

Les détails qui précèdent font voir que~ sauf en ce qui concerne les prêts, 
la plus grande partie de ces droits représente des recettes que l'on peut con 
sidérer comme assurées pour le Trésor. 

Conformément à l'article 28 de la loi du ·H> mai 181-6; la recette en sera 
portée au compte de l'année pendant laquelle les recouvrements seront effec 
tués. 

DÉPENSES. 

Nous avons résumé dans le tableau qui suit les dépenses définitives affé 
rentes à l'exercice 1875. 

Cet exposé présente, d'une part, le montant des crédits accordés par les 
Budgets primitifs et par des lois spéciales, ainsi que les crédits complémen 
taires à accorder par la loi de compte pour couvrir les dépenses faites au 
delà des crédits non limitatifs; et, d'autre part: les dépenses résultant des 
services faits, les payements effectués, ainsi que ceux restant à effectuer pour 
solder les dépenses. Enfin , il fait connaître l'excédant des crédits sur les 
dépenses et des dépenses sur les crédits. 

Dépenses 
de 

l'exercice 1873. 



CREDlTS DJÈPENSES CltÈO!TS Pa.-rem..:ia.l• 
complémt'nU1Jtt1 TOTAL 

Accorde, arrif!rc.!u ~ aeeordee Dépl'ID■CUII Pa:remeatJt Cro,lla Dépea8e11 restant i, clTeetucr 
Ù<J pour d•• ou 

MINISTÈRES ET SERVICES. 
par to Budget eeeeerees a.ntéritUN, couvrir les déptnses c1.1ID1T.s J.ccono1hi rl1uUan1 •ff«i.é, .. ~ .. , exC'eJJ.nt i, justifier 

pt'lmilif tr«n1fèrêc.J faites au dtcl~ \)OUr 

en vertu lie l':ir1. 50 Jcs crédits OU\'l!'l"IS •• 10IJt-r lei J-tpfntt1 
et ..te la toi pour DIIS SBnYICBS 1-".&lTS • n JOSTlfl~S. us »tn~su. LBS cad1>1n. sue ordonot1n<:f'$ 

pnr t.lcs lois spdcJo.1es, de compuahilitt, les ser-tees ordinnircs à accorder. <Il 1 
du UuLlgct. c:ir<"Ulitl'1U, 

Service ordinaire. 

Dette publique . . . .. 47,708,600 70 622,251 10 167,3HJ 85 48,558, 1 n 83 -H,OOl,39l 86 -17,0HJ,0]4 47 l ,-196,770 97 167/il O 85 42,:Sïi 30 

Dotations .. . . . . . 4,456,552 78 " . 4,450,55:l 78 4,455,257 24 4, 454,1135 90 1 /?95 54 . 42:S: 28 

Département de la Justice. ... 16,09:5,872 20 177,7:50 4:5 310,25:5 57 1 û,587,836 20 15,560,894 00 15,:H 1 ,':205 06 1,22G,94l 21 316,253 57 29,CiSO 93 1 

- des Affaires Etrangères. 1,019,859 01 " 22,~87 58 1,042,247 20 l ,GOG,62!) 42 1,000,175 0!) 05,017 87 22,587 58 G,456 33 
1 

- de l'Intérieur-, .• 16,584/>54 57 :5,605 04 • 16,587,959 41 1 G,:56!),4 l 1 ()7 16,533,:500 8 l 218,547 44- " 36,111 16 

1 - des Ti-avaux publics .. 75,81 o,n1 ss 1,2; 1,080 42 Hl7,609 80 77,'280,:',67 64 71,, ! 77,ûGll 64 74,752,001 8(3 2,102,701 ., 197,609 89 424,67-i 78 

- <le la Guerre. .... 40,081,128 5;:j 465,0ïo 58 ., 40,:147, 10-l 11 30,800,07() 47 1>9,861,947 40 081,027 64 " 411:W 07 

- <les l'inances. . .. 15,52!3,758 20 " 2 f 5,098 70 1!5,740,856 0G 15,572,S 1 :1 50 15,571,6:?:l 10 168,044 GO 21:5,098 76 1,IVO 20 .. 
Non-Valeurs et Remboursements . 754,000 • . 545,145 54 1,290,143 54 1/186,621 47 1,'.l82,009 87 12,521 87 545,t-n s4 4,611 GO 

Services spéctauœ, 
Dépenses sur les crédits restés disponi- 

bles à la clôture ùe l'exet-cice 1872, 
et transférés en vertu de l'articleSl 
de la loi du 15· mai 1846 . . . 49,736,509 65 • » 49,736,591) 03 25,55-1,409 l 6 25,5Si,ï83 99 24,181,090 47 • 16,625 li 

Dépenses sur des crédits alloués par 
des lois votées dans le cours de 

. l'exercice .. .. . . ~ . .. . ~ '227,945,897 94 . . 227,9-15,807 94 I08,57G,907 08 108,550,406 00 110,368,990 86 ., 26,410 90 

Dépenses de l'exercice 1 fri 3, 

Du capital nominal <les titres de la 
Dette publique à 4 'f. p. c., créés en 
vertu de la loi du ':!'3 Iévrier 1871, 
cl remis pendant l'année 1875 à la 
Soclété anonyme des chemins de fer 
des Bassins-Houillers du Hainaut. 10,300 0 » n 10,500 • 10,500 • 10,300 • . • • 

496,587 ,-195 68 2,541,548 60 ·J ,465,702 ï9 looo,:5u2,s57 1;:; lsoo,sos,s78 Go 550,:505,678 70 140,494,458 53 1,463,792 79 502,G9D 90 

...-, 
2 
C, 

~ 
'-- 

..---._ 
-.Il 
00 

'---" 
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Les développements qui suivent démontrent l'exactitude des chiffres 
portés dans ce tableau. 

Le B,mlget <le la Delle publique a été fixé par l'article unique de la loi du 
27 décembre ·J872, à la somme de . . . . fr. 47,768,600 79 

En ajoutant à celle somme les crédits transférés des Bud- 
gcls des exercices 1871 et 1872, en vertu de l'article 50 de la 
loi de comptabilité, ci . . . . . . 
et les crédits complémentaires f\ voler pour les dépenses 
liquidées en sus des crédits non limitatifs: ci. 

Delle publique. 

622 '21:H -19 ' 
i67,31Y 8:5 

le total <les crédits votés ou ù voler pour le service de la 
Dette publique de l'exercice 18731 se trouve porté à . fr. 48,~~8,f 7-i 85 
Les dépenses se sont élevées à 17,0G·1,5!H Sô 

SAVOIR: 

Dépenses liquidées dans la limite des cré- 
dits ouverts . . . . . . fr. 

Dépenses liquidées au delà des crédits 
non limitatifs . 167,519 Sa 

']' . OTAL Y.CAL 47,061,59-1 86 
li en résulte que l'excédant des crédits non consommés 

par les dépenses est de . . . fr. 1,496,779 97 
Cet excédant se décompose comme il suit: 
Crédits à annuler définitivement . . fr. 1,072}55 45 

transférés à l'exercice 1874~ en 
vertu de l'article 50 de la loi sur la compta- 
bilité de l'État . . . . . . 424,04(j a2 

Somrn ÉCALE . . fr. J :1,96,779 97 

Les payements qui restaient à effectuer et. à justifier pour solder les 
dépenses sur ordonnances en circulalion, à la clôture de l'exercice, s'élevaient. 
à fr. 42,377 59 C5• 

La loi contenant le Budget <les dotations pour l'exercice Dotations, 

·1875 avait fixé cc Budget i1 . . . . . fr. 4,-lJ 81-127 2o 
Le crédit primitif de l'article 4 ayant été augmenté de . . 58,42a f)3 

le total des crédits s'est ainsi trouvé porté à 
Les dépenses ne s'étant élevées qu'à 

l'excédant de crédit est donc de 

. fr. 4,4~6,ffü2 78 
4,4~o,2t57 21 

. fr. 
somme qui a été- annulée définitivement. 

Il restait à payer, à la clôture de l'exercice; fr. 423 28 es. 
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ftlim,tère 
de la Justice. La loi du 6 avril J8ï3 a fixé le Budget du ~linistèrc de ln 

Justice à la somme de . . . . . . . fr. 
De plus, des crédits supplémentaires, d'un import total de 

ont été votés par diverses lois, et les parties d'allocations des 
Budgets des exercices 1869~ 187 l et -t 872 grevées de droits en 
faveur des créanciers de l'Élal, ont été transférées à l'exercice 
1875, en vertu de l'article 50, ci . . . . . . . . . . 
et les crédits complémentaires à voter pa1· la loi de compte 
pour couvrir les dépenses fuites à charge de l'article Hi du 
Budget - frais de justice - s'élevant à . . . 
on trouve que les sommes mises ou à mettre à la disposition 
du Département de la Justice pour couvrir les besoins <le------ 
l'exercice 1875 se montent à . . . fr. 

16,003,~08 » 

90,364 20 

-177 ~750 45 

516,255 57 

Les dépenses liquidées et ordonnancées dans le cours de 
l'exercice ne s'étant élevées qu'à. . . . . . . . . . H>,5601894 99 

l'excédant des crédits est de 

dont . 
ont été annulés; et 

reportés à l'exercice 187.1-. 

. fr. i ,226:94-l 21 

fr. 794,675 69 

432 2ô7 ~2 ) 

Les ordonnances en circulation qui restaient à payer à la clôture de l'exer 
cice s'élevaient à fr. 29,689 95 C5• 

Minislcrc des Affoi 
res f;lrangér',J. 

Fixé à la somme de . . . . . . . . fr. 
par la loi du 14 juin 1877', le Budget du iUinislère des 
Affaires Etrangères pour l'exercice ·1875 a été augmenté : 

1° Des crédits supplémentaires alloués par la loi du 
1 cr juin 1874 pour couvrir l'insuffisance des allocations 
portées sous les articles 51 et 5a, ci . . . . . . . 

2° Des sommes transférées du Budget de l'exercice 1872, 
en vertu de l'article 2 de la loi du Budget de 1875, ci. 

i ,;.,80,480 ., 

26,976 07 

57,72;, o!} 

E~SEllBLE. • . fr. 1,645)8 l 66 

D'autre part: il y a lieu de déduire la somme tranférée au 
Buclgct de 187,1.; par arrêté royal du 1er novembre 1874, pris 
eu vertu de l'article 2 de la loi du Budget <le 1874, ci 

Reste pour le Budget de 1873 la somme de . . . . fr. i,619,8~9 9t 
qui, augmentée du crédit complémentaire à voter pour cou- 
vrir les dépenses faites en sus de l'allocation de l'article 40 
(crédit non limitatif'), ci. . . . 22)387 38 

porte le total des crédits volés et à voter à . 
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REPOR'r. • . fr. 1,642,247 29 

Les droits liquidés et ordonnancées au profit des créan- 
ciers de l'État se sont élevés à . . . . . . . . . . fr. 1,606,629 42 

SAVOIR: 

a). Dépenses liquidées dans les limites des 
crédits ouverts. . . . . . . . . . fr. 1,~84,242 04 

b) Dépenses liquidées en sus des crédits 
non limitatifs . . . . . . . . . . 25,587 38 

TOTAL ÉGAL • . fr. i ,606,629 42 

Les crédits ont ainsi excédé les dépenses de. . . . fr. 55,617 87 
qui devront être définitivement annulés, comme étant de- 
venus sans emploi. 
Les payements restant à effectuer et à justifier 1 sur ordonnances en circu 

lation, s'élevaient, à la clôture de l'exercice, à fr. 6,456 55 c'. 

Au Budget primitif du Ministère de l'Intérieur, fixé par la 
loi du 2 avril 1873 à la somme de. . . . . . fr. -W,998,028 -18 
sont venus s'ajouter : 

Mini5lêrc 
Je\' intérieur. 

i O Les crédits supplémentaires destinés à couvrir l'in 
suffisance des articles 77, 84,100, 101, 102 et 125, et votés 
par les lois des i 6 août et 2a .décembre t 873, ci. . . . fr. 

2° Les crédits transférés du Budget de l'exercice 1872 
( article 30 de la loi de comptabilité). . 

;586,526 19 

5,60fj 04 

ENSEMBLE. • . fr. 16,ü87 ,9D9 4{ 
Les dépenses résultant des services faits ne s'étant élevées 

qu'à. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16,569,411 97 

ont laissé un excédant de crédits de. . 
qui se décompose comme il suit: 

Crédits à annuler. . . . . fr. 
transférés à l'exercice f 874. 

. fr. 

2·J6,H8 01- 
2,429 40 

TOTAL ÉGAL. • fr. 218}H7 44 

Les dépenses restant à payer, à la clôture de l'exercice, sur ordonnances en 
circulation 1 s'élevaient à fr. 56,H 1 {6 es. 

La loi du 7 mai 1875, contenant le Budget du Ministre des Travaux publics Ministère des Tra 
pour l'exercice 1873, avait fixé ce Budget à . . . . . fr. 66,220,061 » vaux publics. 

A REPORTER, • • • fr. 66,220,06f n 

H 
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HEPOI\T. 

A cette somme sont venus s'ajouter : 
1 ° Les crédits supplémentaires votés par la loi du 1 cr jan- 

vier f 874, ci . . . . . . . . . . . . . . . fr. 9,~>90,7i0 55 
2° Les crédits transférés des Budgets des exercices -1869, 

f 870, 1871 et 1872, en vertu de l'article 50 de la loi de 
comptabilité, ci . . . . . . . . . . . . . . . 1,271,986 42 
Il faut ensuite tenir compte de la somme qu'il y aura lieu 

de voter par la loi de règlement définitif du Budget pour 
couvrir les dépenses liquidées à charge de l'article 78, en 
sus de l'allocation non limitative. . . . . . . . . . 197,609 89 
de sorte que le total des ressources mises et à mettre à la 
disposition du Département des Travaux publics pou1· les ---- 
besoins de l'exercice 1873 se montera à . . . . . fr. 77,280,367 64 

Les dépenses résultant des services faits ne se sont élevées 
qu'à . . . . . . . . . . . . . . . . . . 715,-177,666 64 

llinislèrc 
de la Guerre 

et sont ainsi restées inférieures de . . . . . 2,i02,70i » 

aux crédits. 
Sur cette dernière somme, fr. 87(j}o3 94 es devront être annulés, et le sur 

plus, soit fr. 1,226,547 06 es, sera transféré à l'exercice 1874. 
A la clôture de I'excrcice 1875, les payements restant à effectuer et à justi 

fier sur ordonnances en circulation s'élevaient à fr. 424,674, 78 es. 

11 a été mis à la <lisposi tion du Département de la Guerre pour faire face 
aux divers services y ressortissant, les sommes suivantes : 

1 ° Partie de l'allocation de l'article 20 (matériel de l'ar 
tillerie) du Budget de l'exercice 1872, transférée à l'article 
correspondant de celui de 1873> par arrêté royal du 20 sep 
tembre 1875, pris en vertu de la loi du 26 décembre 1871, 
ci . . . . . . . . . . . fr. 628,t,45 o5 
2° Fonds alloués par la loi du Budget . . . . . . 58,002J'>8D » 
5° Crédits supplémentaires accordés par la loi du 26 dé- 

cembre 1875, pour couvrir l'insuffisance des allocations des 
articles 18, 22, 23, 28 et 521 ci. . . 1,Mm,000 » 
4° Transferts des Budgets des exercices 1870, 187 f et i 872, 

en vertu de l'article 30 de la loi de comptabilité, ci. . 46t>,97o t>8 

ENSEMBLE. 

Les dépenses n'ont atteint que le chiffre de 
. fr. 40,fH7,f04 H 

59,866,076 47 

laissant ainsi disponible une somme de. 
se décomposant comme il suit: 

Crédits à annuler définitivement . 
Crédits transférés à l'exercice 1874 

. fr . 

. fr. 169,7~8 96 
511,268 68 

681,027 64 

TOTAL ÉGAL . . fr. 681,027 64 



( 45) ( No 6.] 

Les ordonnances en circulation, dont le payement restait à effectuer et à 
justifier à la clôture de l'exercice, s'élevaient à fr. 4,129 07 es. 

Le Budget du Ministère des Finances pour l'exercice f875 
a été fixé par la loi du 20 décembre 1872 à. . . . . . fr. 
et des crédits supplémentaires, qui ont formé les articles 41 
et42 du Budget, ont. été alloués par la loi du i4 août 1873,ci. 

i 5,986,4fü5 1) 

,f !.'l7 l 614 72 l l 

Ministôrc 
des Finances. 

ENSEl\IBLE. . . • fr. 11>,:'.H58,069 72 

IUais il y a lieu de déduire de cette somme celle qui a été 
transférée au Budget de l'exercice 1874, comme restée dispo 
nible sur le crédit de l'article 4,1, ci . . . fr. 32,51 i ;;2 

De sorte qu'il reste . . : . . . . . . . . . fr. 1o,o2a,7ü8 20 
Et en ajoutant à cette somme celle qui devra être votée par 

la loi de compte pour couvrir les dépenses faites au delà des 
crédits non limitatifs 1 ci . . . . . . . . . . . 2fo,098 76 

on trouve que le total des crédits accordés ou à accorder pour 
le service du Département des Finances est <le . Hi,74-0$16 96 

Les droits. constatés et ordonnancés au profit des créan- 
ciers de l'État s'étant élevés à. rn,072,812 50 

l'excédant des crédits est de . . fr. 168,044 66 

dont fr. ·!67,977 16 es sont à annuler comme étant devenus sans emploi. Le 
surplus, soit fr. 67 aO es; a été transféré à l'exercice 1874, en vertu de 
l'article 50 de la loi de comptabilité. 

Il restait à payer et à justifier, à la clôture de l'exercice 1 sur ordonnances 
en circulation, fr. !,190 20 es. 

Les crédits ouverts au Budget des Non-Valeurs et des Rem 
boursements de l'exercice 1875 ont été fixés par la loi du 
20 décembre 1872, à. . fr. 
et un crédit complémentaire de fr. a4i>1f,1,?) 54 c9 devant 
être alloué par la loi de compte pour couvrir les dépenses 
liquidées en sus des crédits non limitatifs, ci. 

Le total des crédits, votés ou à voter, sera donc pour l'exer 
cice 1875, de . 
Les dépenses s'étant élevées à . 

l'excédant des crédits est ainsi de. 

Non Valeurs 
el" 

Remboursements 

7~4,000 )) 

o4~,145 54 

1,299,143 3,1, 
i,286,621 47 

. fr. 12,~21 87 
à annuler définitivement. 
Les payements restant à effectuer ou à justifier à la clôture de l'exercice, 

sur ordonnances en circulation, représentaient un chiffre de fr. 4,611 60 es. 
12 
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Serviees spêeiaus." Les crédits transférés de l'exercice f872 à l'exercice f 875, 
en exécution de l'article 5·f de la loi de comptabilité s'élè- 
vent à. . . . . . . . . . . . . . . . . . fr. 49,736,599 65 
Et les crédits alloués par des lois votées dans Je cours de 

l'exercice, à . . . . . . . . . . . . . . 227,940,897 94 
Le total des crédits affectés aux services spéciaux de l'exer- 

cice 1875 est donc de . . . . . . . . . . . . fr. 277 ,682:297 57 
Les dépenses liquidées et ordonnancées pendant l'année 

1875 étant <le. . . . . . . . . . . . . . . . 154,151:5:16 24 

l'excédant des crédits est de 
somme qui se décompose comme il suit: 

. fr. l45itrn0,98i 55 

Crédits devenus sans emploi à annuler définitivement par 
la loi de compte . . . . . . . . . fr. 41840 74 
Excédants restés libres au 31 décembre 18731 à transférer 

:t l'exercice 1874, en vertu <le l'article 5{ précité . . 145,ri461140 f>9 

TOTAL f:GAL. fr. 145}>150,98{ 55 

Sur la somme de fr. 154,i 51,516 24 es à laquelle s'élèvent les dépenses 
liquidées , il l'es lait à payer et. à justifier, à la clôture de l'exercice, 
fr. 4-5,036 1 G es. 

. n"l''!'~~c,.i·~~•r- Aux termes <le la loi du 23 février 1871, approuvant la Convention con 
:.;~1_;~~,';,~ .• :;1,cs~: cluc le 2'2 novembre l870, modifiée le H) décembre 1870 cl le 16 janvier 
,·u•1c •11011,·mc des J g- l l'E', . '875 • l S . , , d f • d !' d 
rhrmin~ dé for d~~ 1 '/-J, ◄ tat a J'Cll1JS en ·1 a a OCWtC anonyme CS C iermns e rer es 
n • .-;.,. llouillero du • . • • , 
11~i11~111. Bassins Houillers <lu Hainaut; des titres de rente 4 1/! p. 0/0, représentant un 

capital nominal de 10,300 francs, à valoir sur Je prix du matériel de tran 
sport, du mobilier, de l'oulillage, elc., cédés à l'État. 
li avait déjà été remis de cc chef à la Société .. pendant les années 1871 et 

18721 des titres d'une valeur nominale de 12,S~H:500 francs. 

Smiceon/i,.nirr. Les crédits ordinaires et extraordinaires ouverts par les lois des Budgets 
Comp,;;i~on (•n- s'élèvent. à fr. 201-}5! ;Sfü 22 C5• 

1 n, les crédits ou 
, c•rl~ on ;f; otnrir 
pourl"nrr<i<i: 11173 SAVOIR: 
ri les cfr11cn,.,, d- 
Ier tuées sur le même 
L"lC'tCÎcc. Charges ordinaires et permanentes . . 198,ll93,993 70 

Charges extraordinaires et temporaires. 6,137 ,8;:,J ~2 

TOTAL ÉGAL. . . fr. 204,73f ,8M, 22 
Jls ont été augmentés des crédits supplémentaires et ex- 

traordinaires alloués par des lois spéciales, ci. H,1020,686 16 
et des parties d'allocations transférées des exercices anté- 
rieurs, en vertu de l'article 50 de la loi de comptabilité, ci. 2,;$4,J ,o48 66 

ENSEl\lBLE. • . fr. 22i ,294:080 04 
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. fr. 221,294,080 04 

dont il faut déduire les sommes transférées aux. Budgets 
des Finances et des Affaires Êtrangères de l'exercice 1874, 
par dispositions des 18 avril et fer novembre 1874, ci. ~7 655 '27 ) 

lh:sTE. . . fr. 221,256,446 77 
Mais à cette somme il y a lieu d'ajouter les crédits com 

plémentaires à voter par la loi de compte pom· couvrir les 
dépenses faites au delà des crédits non Iimitatifs , ci. . . 11465,792 79 

de sorte que le total définitif des crédits volés et à voter 
pour le service ordinaire de l'exercice !873 est de. . fr. 222,700,239 !>6 
Les dépenses se sont élevées à . . . . . . . . . 216,7t>6,76~ 56 

SAVOIR: 

Dépenses liquidées dans les limites des 
crédits ouverts . . . . . . . fr. 215,2921!1H9 57 

Dépenses en sus des crédits non limitatifs. 1,165,792 79 

Soimt ÉCALE • • fr. 216,7156,762 56 

Les crédits alloués ou à allouer excèdent ainsi les dé- 
penses de . 
somme qui se décompose comme il suit: 

Crédits non consommés à annuler défi- 
nitivement . 5,54-7,œ;o ~2 

Crédits à transférer à l'exercice ! 871-, en 
vertu de l'article 50 de la loi de comptabilité 21a96,-1-26 68 

. fr. 5,945,477 20 

TOTAL ÉGAL. • • fr. 5,945,477 20 

Les payements restant i1 effectuer ou à justifier à la clôture de l'exercice 
sur ordonnances en circulation s'élevaient à fr. ~49,663 74 c'. 

La comparaison entre les crédits alloués et à allouer sur l'exercice 187:5, y r:r,u11a1 defin:tif 

compris les allocations transférées des exercices antérieurs, et les dépenses l'ncrct; 1t1n. 
résultant des services faits, doit donc, d'après les données qui précèdent, 
s'établir comme il suit: 

Crédits alloués l Service ordinaire . . fr. 222,ï00:259 a6 
et Services spéciaux . . . 277 :682 .. 297 ~7 

à allouer Dépense à l'exercice 1875. 10:500 » 

Fr. ----- ~00:592,857 13 
Dépenses liquidées et ordonnancées 5;':>0,898~578 60 

L'excédant des crédits est ainsi de . 
somme qui se décompose de la manière suivante : 



[N° 6.] . ( 4(j ) 

Crédits devenus sans emploi, à annuler, fr. 
Crédits à transférer à l'exercice f 874, en 

vertu de l'article 50 de la loi de comptabilité 
Crédits à transférer à l'exercice 1874, en 

vertu de l'article 5! de ladite loi . 

3,551,891 26 

2 ;i96 426 68 l 1 

'foTAL foAL . fr. 14,9J94,4!58 ~5 

Récnpitulation Les recouvrements effectués sur les droits afférents à 
générale des recct- I' • J 87"' , 'f' t • f ,., lJ 08(' J 78 6- tes ,rl ile~ dépenses CXCl'ClCe ·1 . ,') Se even a . . r. :),a: >,·1. :) 
1101 

exercice um. Les dépenses ordi nai ros liquidées et ordonnancées dans 
le cours de l'exercice montent i1 . . fr. 21617~6,762 56 
et les dépenses pour les services spéciaux, à(') 154? 141:616 24 

5~0,898,578 so 
Par conséquent, les dépenses excèdent les recettes de fr. 
Mais l'exercice 1872 ayant laissé un excédant de recettes de 

qui 1 d'après la loi de compte de cet exercice, doit être 
transféré à l'exercice 1873, celui-ci offre finalement un-----· --·------ 
boni de . . . fr. 12:~51:712 97 

!),812,1 !H> 97 
22,545,912 94 

COMPTE PROVISOIRE 

DU BUDGET DE.L'EXERCICE 1874- 

Situation provi- La situation provisoire du Budget de l'exercice 1874, d'après les faits con 
;;1;; .~~ rJ~~~;:I: nus et réa tisés au l cr janvier 187a, s'établit ainsi qu'il suit: 
l'exercice 1874. 

Il a été recouvré sur l'exercice {874. 
Il restait à recouvrer au ter Janvier 187~ . 
En outre, il a été fait recette audit exercice du capital 

nominal des obligations de la Delle publique à 4 '/, p. 0/o 
créées pendant l'année 1874, en exécution de la loi 23 février 
i 871, pour acquitter le prix <ln matériel de transport, du 
matériel, de l'outillage, etc., cédés par la Société anonyme 
des chemins de fer des Bassins Houillers du Hainaut: ci . 

. fr. 299,78t5,;'j28 16 
12,9:t.o,757 ~1 

49,a0O ,, 

Le total des droits constatés de l'exercice 1874 est ainsi 
de. . . fr. 312,750:76~ 67 
se décomposant de la manière suivante: 

(1) Y compris les 10,300 francs représentant 1a valeur nominale des titres de la Delle publique 
à 4 ½ p. 0/0 remis à la Société anonyme des chemins de fer des Bassins Houillers du Hainaut, ainsi 
qu'il a été dit précédemment. 
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Hessources ordinaires . . • • . . fr. 240J,59,98!5 79 
extraordinaires et spéciales . 72,5(H ,279 88 

Recette à l'exercice 1874. . . . . • 49,:500 >> 

TOTAL EGAL. • • fr. 512,7!50,76!5 67 

La comparaison entre les crédits alloués sur l'exercice 
!874-, ci. . . . . . . fr. 402,411,748 !59 
et les droits constatés et ordonnancés au profil des créan- 
ciers de l'État, ci . . . . . . . . . . . . . 2o-1,9i ?>,868 02 

fait ressortir un excédant de crédit de. . fr. 147,49:>,880 ~)7 

Les droits constatés et ordonnancés étant de. 
et les payements effectués et justifiés s'élevant à 

il restait à payer . . . . 

. fr. 2!)4.,91 ij,868 02 
209,820,mH 60 

. fr. 40,09~,s-16 42 

Parmi les ressources extraordinaires et spéciales, figurent les sommes de Produit de 1a vente 
fr. 2,210,~02 89 es et de fr. 522J91 17 es représentant respectivement le 1/a ~i~~.::ri~~;~~ ~~J'~ 
du prix de vente des terrains de la citadelle du Sud, à Anvers, et les intérêts il Auvers. 

<lus par la Société anonyme du Sud d'Anvers. 
Ces sommes étant exigibles an 31 décembre 1874 et le compte provisoire 

de l'exercice 1874 ne renseignant qu'une recette de fr. 5::i;015 70 cs1- lcs inté 
rèts sur la somme de i 12001000 francs duc par l'État, du chef <les terrains 
qu'il a repris pour les bassins de batelage, et qui sont compris en recette en 
déduction de la somme de fr. 522,49 l 17 es précitée, - la Cour a demandé 
des explications à M. le Ministre des Finances, qui lui a fait connaître que les 
sommes en question ont été acquittées entre les mains du receveur des 
domaines, à Anvers, le 2 janvier f 87a. 

COMPTE DES OPÉRATIONS. 

SUR LES EXERCICES CLOS DE 1869 A 1873, 

Le compte des opérations des exercices clos de 1869 à 1875 est établi con 
formément aux prescriptions des articles 173 à -177 de l'arrêté royal du 
10 décembre 1868, portant règlement général sur la comptabilité de l'État, 

Ce compte se résume comme il suit : 

Exercice périmé de 1869. 

A la clôture de l'exercice !8691 les ordonnances en circula- 
tion s'élevaient à. . . fr. 226,442 80 
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Il a été payé et justifié en atténuation de ces créances , 
jusqu'à la" fin de 1873 . 
Il a été porté en recette, à titre .d'ordonnances prescrites 

et versé à la Caisse des dépôts et consignations, du chef des 
ordonnances frappées de saisie-arrêt ou d'opposition 

Soanrn ÉGALE. 

2H,784 17 
14,458 65 

220 " 
. fr. 226,44,2 80 

Exercices en cours d'apurement de 187 0 à 1873. 

A lu clôture respective des exercices -1870 à ·1875, il restait 
à payer sur ordonnances en circulation, y compris les dé- 
penses à justifier sur ordonnances d'ouverture de crédit fr. 310:.>4J 92 6~ 
Les payements fuits en atténuation de ces créances pen- 

dant les années ·187-l à 1874 se sont élevés à. . . 2,1-881915 24 
de sorte qu'au Jcr janvier -187~ il restait encore à payer et 
à justifier sui· Jcs exercices en cours d'apurement de 1870 
à 1875 . . . . . . . . . . . . 560,279 4-l 

se subdivisant comme il suit : 
Exercice ·1870 

187f 
1872 
1875 

. fr. '18 655 12 l 

28,701 92 
46,487 69 
47-J,406 68 

SonnzE EGALE. . fr. 

COMPTE DE TRÉSORERIE. 

l\ésu~1:1ts des op~- Le tableau ci-après expose le résultat des opérations de Trésorerie pendant 
rahom de Tre- ,, , 1874 screcie pendant annee 'l : 
l'année 187~- · 

1 MOUVEMENTS EXCÉDANTS 

- 1 - 
. l~ UCOTU9. 1 EK DfPIKSB9, Eff llECETTES. •~ otPENSE3. 

l en numéraire. . • . . . . 50,050,371 00 61,501,420 52 • 11,251,057 55 
Valeurs 

en portefeuille. . . • . . . 285,470,008 4G 540,741 ,76'.! 40 • 55120 l ,855 04 

Service des recettes et des dépenses de 
l'Etat. • . . . • • • • . . . • • 3141172,0ii4 40 28ll,400,H2 GO 24,7061211 80 • 

Service des receues et des dépenses pour 
ordre. . . . • . . . . . • . . . 105,6001135 59 102,t!J3,C.5S t1 5,406,480 28 • 

Service de la Dette publique ..• , • 100,250,710 97 178,091,518 05 1~,139,401 02 • 

Opérations diverses en dehors du service 
des Iludge1s .••......• , !l77,1ll41426 87 !151,055,600 6!) 26/160,817 18 • 

Torxux ..... 2,012,848,405 172,012,848,405 17 60,512,Ull 27 66,51:1,911 27 
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Les mouvements de fonds, s'élevant à fr. 2,0! 2,848,495 i7 c•, qui 
viennent d'être récapitulés ~ ont présenté un excédant de dépenses de 
fr. 66,!H2,9U 27 es, qui a été couvert par des ressources équivalentes 
réalisées par le Trésor suivant le détail donné ci-dessus. 
Parmi les opérations renseianées dans le compte <le Trésorerie flzurent les Avanmfo,tesp~r le 

,._, D 'frésor. 
avances indiquées ci-après : 

Au Département des Finances. . fr. 192,000 >) 

A la Delle publique . 205,1-:H>O n 
Au Département des Travaux publics . 15,242,795 18 

de la J usticc. 5f 2,940 9f 
de la Guerre. 485,277 57 

La Cour a prié M. le Ministre des Finances de lui faire connaître l'emploi 
qui avait été fait de ces sommes, cl les motifs qui l'avaient déterminé à en 
autoriser l'avance, contraircmont aux prescriptions de la loi de comptabilité. 
En réponse à celte demande, 1\1. le Ministre nous a transmis, en cc qui 

concerne son Déportement, les explications qu'on va lire, et il nous a adressé 
en même lemps celles qui lui onl été fournies par ses collègues des Travaux 
publics, de la Justice et de la Gucnc, cl qui se trouvent également consi 
gnées ci-a près. 

Lettre de lJJ. le Ministre des finances. 

« Par dépêche du 29 septembre dernier, la Cour signale comme contraires 
» aux prescriptions <le la loi de comptabilité; diverses avances qui ont été 
>> faites par le Trésor, en 1874, pour les services suivants: 

« Département de la Justice . fr. 
<le la Guerre H 

)) 

,, 
<les Travaux publics 
<les Finances 

» Delle publique . 

512;940 91 
483,277 57 

15,21-2,793 18 
192,000 n 

2O5,t>i>0 n 

» La Cour me demande en même temps de lui faire connaître la destination 
» qui a été donnée à ces sommes, et les motifs qui ont déterminé mon Dépar 
» temcnt à en autoriser l'avance. 

» En ce qui concerne les trois premiers services, j'ai l'honneur de transmettre 
>i à la Cour Ies justifications produites par les Départements intéressés. 

» Quant aux avances de 192,000 et de 2031ouO francs, ce ne sont à propre 
" ment parler que des opérations d'ordre: elles ont été faites par l'adrninis 
» tration de la Trésorerie dans les circonstances suivantes : 

I. - Avance de 192,000 francs. 
» Le 8 janvier 1874, la Compagnie des Bassins Houillers du Hainaut a 

>, demandé au Trésor la restitution de 584 obligations de aOO francs chacune 
» de la Caisse d'annui lés devenues remhoursahles , en échange d'un pareil 
» nombre d'obligations de la même nature, et dont le remboursement n'était 

-13 
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» pas exigible. Ces échanges sont prévus el autorisés par les aeies de gage 
1, dressés en conformité des traités relatifs à la ratification de la convention 
» du 2f> avril 1870 par les Compagnies coneessionnaires. 

» L'administration de la Trésorerie, ne pouvunt , à cc moment, eu égard 
» au nombre relativement considérable des titres présentés ù l'échange, faire 
» immédiatement droit à ln demande de la Compagnie, s'est vue forcée de 
» lui délivrer, pour tenir lieu des titres, un mandat <le -i 92,000 francs. Le 
» Trésor- s'est remboursé de celle avance en encaissant peu de temps après , 
» à son profit, les 584 obligations de la Caisse <l',annuilés: lesquelles, comme 
» ln Cour le sait, sont payables aux caisses de l'Etat. 

Il. - Aoauce tle 203,550 francs. 

» Celte avance se rapporte à cieux opéra lions distinctes, comportant l'une 
» H>:i,0;jO francs, l'autre 50/>ll0 francs. 

>> En mai 187 4, le Trésor a libéré pour le compte de l'Anr1lo-Ji'oreiyn Ban 
» kiny Compauy a Londres, souscripteur à l'emprunt de 210 millions de 
" francs, à 5 p. 0/o, des titres provisoires de cet emprunt, s'élevant. à 
» 50fi,100 francs de capital nominal. Il a été créé à cet effet un mandat de 
» i:>5,mm francs. Toutefois les titres définitifs n'ont été délivrés à l'Any/o 
,> Foreign Banking que contre remise de traites <le tout repos, qui ont été 
» aussitôt encaissées, et dont le produit :i servi à couvrir le Trésor de son 
» avance. 

>> La Cour se rappellera qu'i, celle époque le Gouvernement a négocié 
>> à Londres une partie assez importante de l'emprunt i, 5 p. 0/o- En prêtant 
,> son concours dans les conditions qui viennent d'être indiquées, le Trésor 
» n'a eu d'autre but que de faciliter, sui· le marché de Londres ; les transac 
,, lions en fonds belges: et de venir ainsi en aide au crédit de l'Etat. 

n Enfin des bons du Trésor au capital de .:f. 100,000 à l'échéance du i cr août 
n 18711-, ayant été renom elés . le Trésor a bonifié par mandat aux déten- 
11 leurs l\lM. Samuel Montagu et Ci\ a Londres; une somme de f>0,1$00 francs 
,1 pour intérêts échus; lors du payement <le ces bons par le caissier de 
» l'État, à Bruxellcs , le 4 du méme mois; les intéréls y ,1fü;rents ont été 
n versés en remboursement de cc qui, en terme de comptabilité 1 constitue 
» une avance. li serai L, du reste, impossible, dons la pratique, de procéder 
)) autrement. >> 

Lettre de ~J. le ~linistre des Travaux publics. 

et La Cour des Comptes a demandé à connaître les motifs (JUÎ ont déter 
'> miné mon Département à faire paycr1 en 1874, par mandats directs sur le 
1> Trésor, des créances s'élevant ensemble à fr. 15,242.,ï93 rn c5i et ce sans 
» avoir au préalable sollicité et obtenu les crédits nécessaires. 

» En me demandant de vous faire parvenir les explications que je pourrais 
» avoir à fournir pour justifier ces avances, vous ajoutez, Monsieur le 
>1 l\liuislre, qu'en réalité celles-ci sont contraires aux principes de la loi sur 
» la comptabilité. 
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)> Nous sommes parfaitement d'accord sur cc dernier point. 
" Je n'ignore nullement que les principes qui régissent la liquidation des 

» dépenses <le l'État ne prévoient ni n'autorisent cc mode de payement. Je l'ai 
» reconnu déjà dans une dépêche que j'ai eu l'honneur de vous adresser le 
» {2 novembre t 87~: à propos <l'avances de même nature foi tes en 1873, et 
)} qui a été reproduite dans le dernier cahier d'observations de la Cour des 
» Comptes. Je ne fais aucune difficulté de le déclarer de nouveau; - mais, 
» aujourd'hui comme alors, la question est. de savoir si les eirconstanees qui 
» ont déterminé mon Département à recourir à ce mode de payement lui en 
" imposaient l'-0bligalion, et s'il a eu tort de préjuger le vote de la Législa 
» turc en disposant de fonds qui ne lui étaient pas réguliêr·emcnt accordés. 

>) li est une observation préalable que je <lois présenter, avant de signaler 
., ces causes; le montant total des mandats émis en ·187/4, directement sur le 
n Trésor s'est élevé à . . fr. -15,242,793 18 
,i mais dans cc chiffre figure une somme de. 9.794,045 19 
» représentant la totalité des mandais émis pour le paye- 
» ment de créances dérivant de contrats passés antérieure- 
» ment au -f e1 novembre 1875. 

i> li ne reste donc qu'une somme de . . fr. 5J48,749 99 

)> dont j'aie à justifier le payement direct pat· le Trésor, les explications 
» fournies par mon Département dans la dépêche précitée du 12 novembre 
» :l87ti étant de tous points applicables u11 surplus de la somme de 
» fr. 15,242,793 +S es, lequel concerne des créances résultant de contrats 
» passés en 1875 et antérieurement. 

» Dans la somme de . . fr. 
n figurent à concurrence de . 
" des créances pour fournitures de rails, etc., qui, dans les 
» prévisions de l'administration, devaient être soldées au 
» moyen du produit de la vente des vieux rails devenus sans 
» emploi. Ces prévisions ne se sont pas réalisées: l'adminis 
" tration n'ayant pas trouvé l'occasion de vendre ses vieux. 
» fers à un taux avantageux, elle a préféré les conserver dans 
n l'intérêt du Trésor plutôt que de les céder a vil prix; et 
» c'est ainsi que, ne pouvant différer le payement des nou 
» veaux rails qui lui étaient livrés, elle a dû , en attendant 
,, l'allocation de nouveaux crédits, recourir directement au 
» Trésor pour pouvoir remplir ses engagements. Ces cir 
" constances ont été exposées en juillet cl septembre dt celte 
" année dans deux lettres adressées 11 la Cour des Comptes: 
" et c'est d'accord avec ce collège qu'il a été avisé au moyen 
i> de parer aux difficultés de la situation ('). 

5,448,749 99 
1,566,260 0~ 

» Il reste donc une somme de. . fr. 2,082,489 94 

(1) La Cour s'est expliquée, à ce sujet, dans la première partie <le cc cahier. - Voir page li. 
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>> Cette somme représente la totalité des créances payées par mandats 
>i directs du chef de travaux d'utilité publique, Slll' le principe desquels la 
1> Législature s'est déjà prononcée. 

» Elle se décompose comme il suit : 

» Conservatoire royale de musique . . fr. 
» Agrnndissement du pnlais de la Nation et des i\linislèrcs. 
>> Construction et reconstruction <le ponts appartenant à 

)> des routes . 
>> Travaux au canal de Roulers à la Lys 
» Chemin de fer de Bi·uxellcs à Luttre. 
» Chemin de fer de ceinture de Gu11d . 
» Chemin do fer de l'Jttal; cx tcnsiou du matériel de trac 

>> lion et travaux. de parachèvement 

)) TOTAL t:G,\L. fr. 

120;9(;2 88 
92,84ts 42 

70,673 14 
9,438 50 

i .277,904 22 
107,89t> 20 

402,770 78 

2,082,489 94 

» Des crédits avaient été alloués en dernier lieu, pour la plupart de ces tra 
» vaux, par la loi du ·16 août ·J873, et, sauf en cc qui concerne le chemin de 
>> fer de Bruxelles à Lultrc , pour lequel un nouveau crédit de 4 millions de 
>> francs a été alloué pa1· la loi du -1 cr juin 18741 l'insuffisance de ln généralité 
n des crédits alloués pour les autres travaux ne s'est révélée que postérieure 
>> ment il la clôture de la session législülive de 1875--1874 i laquelle a eu lien 
» le 29 mai 1874. Cc n'était donc que pendant la session suivante qu'il était 
,, possible de demander et d'obtenir de nouveaux créd ils. En outre, l'insufli 
>> sance des allocations volées ne s'est point produite simultanément pou1· 
>> tous les travaux en cours d'exécution, et il n'est point possible de présenter 
» <les projets de loi de crédits spéciaux pour chaque ouvrage en particulier: 
>> c'est par projets d'ensemble que l'on a toujours procédé 1 et les projets de 
>> ce genre exigent nécessairement le concours du Département chargé de 
i> créer des voies et moyens. 

» nlais, en attendant que, de son coté, la Législature ait eu le Lemps d'exa 
» miner ces projets, de les discuter, mon Département se trouve dans l'aller 
>) native de devoir suspendre ces ouvrages commencés 1 cc qui peut avoir à 
,, tous les points de vue les plus Iàchenx effets, ou de commellrc, avec le con 
" cours du Département des Finances, une infraction à la toi de comptabilité. 

» En présence d'une pareille alternative, vous n'avez jamais hésité, Mon 
>i sieur le Minisll'c, à vous prêter à la seule solution qui donnât satisfaction à 
n Lous les intérêts en cause; et, de son côté, la Législatul'e: déjà renseignée 
n sur celle situation et par ma dépêche précitée <lu 12 novembre 187J et par 
)> les Exposés des motifs des projets de loi de crédits spéciaux, n'en a jumuis 
>i fait un grief au Gouvel'Oemcnt. 

» Je ne terminerai pas, Monsieur le Ministre, sans répéter que je suis 
n convaincu qu'à moins de nécessités impérieuses 1 il est <lu devoir du Gou 
» vcrnernent <l'observer les principes de comptabilité qui régissent le paye 
'' rncnl des dépenses publiques. - Je n'ai cessé d'y consacrer tous mes efforts, 
)) et la meilleure preuve que je puisse fournir, c'est qu'à l'heure qu'il est, il 
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» ne reste à régulariser1 sur les avances faites par le Trésor, jusqu'au 5f dé 
" cembre ·18741qu'une somme à peu près égale au montant total des créances 
» pou1· fournitures de rails qu'ils n'a pas été possible de payer pendant cet 
,, exercice, au moyen du produit des vieux fers devenus sans emploi. » 

Lettre de M. le 1Vznislre de la Justice. 

u Pat· votre dépêche du 5 octobre 1876, vous me faites part du désir de 
,, la Cour des Comptes de connaître les· motifs qui, en 1874, ont déterminé 
,, mon Dé parlement à faire payer, par mandat, diverses dépenses s'élevant 
» à fr. 312~940 91 es, et cc, sans avoir, au préalable, obtenu les crédits nécos 
» saires. 

,, Par mes dépêches des H juillet et 10 octobre 1874, j'ai eu l'honneur, 
» Monsieur le l\linistre, de vous exposer ces motifs. 

}> La première se rapportait à une somme de fr. 12~940 9·t es, formant le 
» total de diverses dépenses afférentes à des exercices clos, et dont les inté 
>> ressés réclamaient avec instance le payement. La prompte clôture de lu 
» session n'avait pas permis de recourir à la Législature. 

» La seconde était relative à trois sommes, formant un total de 500,000 
>) francs I indispensables pom· payer immédiatement l'entrepreneur du Palais 
•> de Jus lice de Bruxelles. » 

Lettre de JU. le blinistre de la Guerre. 

<< Par votre dépêche du 3 octobre 1876, \'OUS m'informez ~JLIC la Cour des 
,, Comptes désire connaitre les motifs qui ont porté le Département de la 
» Gucrl'c à [aire paye,\ au moyen de mandats spéciaux, diverses dépenses 
» faites en 1874, sans avoir au préalable demandé et obtenu les crédits des 
)) tinés à couvrir ces dépenses. 

,, Je m'empresse, lllousieur le Ministre, de vous donner les explications 
» que vous me demandez, pour justifier les avances qui ont élé faites de cc 
,, chef à mon Département et qui s'élèvent à . . fr. 483\277 57 

,, Celle somme se rapporte a deux catégories de dépenses, 
" saYoir: 

,, 1° Payements faits aux fournisseurs qui ont livré les 
" étoffes , effets d'habillement , etc. 1 destinés à remplacer les 
» objets détruits par l'incendie des nrngasins du 4c régiment 
» de ligne à St-Nicolas. . . fr. 108;'277 37 

» 2·• Avances foi tes à la commission de remonte, qui a acheté 
•> dans le pays les chevaux de selle et de trait de lartillerie. 57D,000 >i 

)) TOTAL. . fr. 483,277 57 

,, En ce qui concerne le premier point, je dois vous rappeler que l'incen 
» <lie de St-Nicolas a eu lieu le 6 février 187 4, et qu'il n'a été possible de 
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,, constater exactement le chiffre des pertes causées par ce sinistre, que peu 
» de jours avant la fin de la session législative qui a été close le 29 mai i874; 
» l'évaluation minutieuse des pertes subies par chacun des H576 permis 
,, sionnaires , dont les effets déposés cr~ magasin avaient été brûlés , a sur 
» (out exigé un temps assez long. 

>, Le crédit spécial destiné à couvrir les perles résultant de l'incendie de 
,, S'-Nicolns, a fait l'objet d'un projet de loi, que j'ai transmis à votre Dépar 
" toment par nia dépêche du 50 avril t 874; cc projet n'a pn être présenté 
11 que Je t:2 novembre, à la rentrée des Chambres, et le crédit a été alloué 
u par la loi du 2t décembre. 

» En attendant la présentation et le vote de celte loi, le Département cle 
l) lu Guerre ne pouvait pas laisser en souffrance le service de l'habillement 
» du .1,c régiment de ligne, cl il a dù commander imméùiatcmcnt les étoffes 
)1 et les effets qui devaient être livrés à ce corps pour remplacer ceux qui 
" avaient été brûlés. 

1> D'un autre côté les entrepreneurs avaient le droit de réclamer le pnyc 
,, ment des fournitures qu'ils avaient faites, el le Départcn1ent de la Guerre 
11 n'était pas en mesure d'effectuer ces payements, qui devaient être imputés 
., sur un crédit spécial en dehors des crédits ordinaires alloués à son Budget. 

» J'ai eu l'honneur de vous rendre compte de ces circonstances exception 
., nclles , par ma dépêche du 50 mai i8741 dont ci-joint copie, el je vous ai 
» prié de bien vouloir mettre à ma disposition des mandats spéciaux à titre 
» <l'avance pour la liquidation de ces fournitures : cette demande a été 
" accueillie par votre dépêche du 23 juin 1874 . 

» En cc qui concerne le second point, j'ai l'honneur de vous faire con 
., naitre <JUC, dans les premiers jours de l'année f87~•1 une commission de 
" trois officiers a été chargée de parcourir le Luxembourg et d'autres parties 
" du pays, à l'effet d'acheter 330 chevaux. de trait et ·iO0 chevaux. de selle, 
" qui manquaient à l'effectif de l'artillerie et qui représentaient une dépense 
,, d'environ 57:j:000 francs, prévue au Budget ordinaire de l'exercice 1874. 

>> Il était nécessaire de procéder avec promptitude à cause des besoins du 
•• service, et aussi afin d'éviter le renchérissement qui n'aurait pas manqué 
,, de se produire si les opérations de la commission n'avaient été conduites 
., avec activité cl terminées sans interruption. 

>> Les achats devant se faire cm comptant} il était indispensable de prendre 
,, des mesures afin que la commission eut toujonrs en main des fonds en 
» quantile sullisautc 1 pou1· ne pas se trouver arrèlée par le manque d'argenl. 

,, Or} les caisses des corps n'étaient pas assez garnies pour avancer les 
., sommes considérables qui devaient élrc payées pour ces achats, et l'appli 
,, cation du§ 2° de l'article l:j de la loi clu 29 octobre 18,-f.6 était impossible 
» dans l'espèce 1 puisque, aux termes clc cet art iclo , les avances ne peuvent 
" dépasser 20,000 francs, ni être renouvelées avant la justification de leur 
" emploi; dans ces conditions, la commission se fût trouvée promplcment 
" hors d'état de continuer les achats de chevaux, foule de fonds. 

,> Le Département de la Guerre a donc été obligé de vous demander des 
>, mandais spéciaux jusqu'à concurrence de 37~1000 francs, afin d'être à 
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» même d'opérer avec rapidité la remonte dont il s'agit; ces avances ont fait 
>> l'objet de mes dépêches des i7 janvier, 2) 9 et H- février 1874. 

» Je dois ajouter que, chaque fois que le Département de la Guerre devra 
» faire opérer des remontes dans le pays, sur une large échelle, et par achats 
>> directs, il ne pourra pas se dispenser <l'avoir recours au même moyen, 
» qui n'est pas, il est vrai ~ rigoureusement conforme à la loi de comptabilité, 
» mais qui est le seul pratique et efficace pour atteindre le but. » 

Lettre de nt. le êlinistre de la Guerre citée dans hi précédente. 

« La session parlementaire vient <l'être close, sans que la Législature ait 
,, été saisie dn projet de loi: que j'ai en l'honneur de vous transmettre par 
» ma dépêche du 50 avril et qui avait pour but <l'obtenir un crédit spécial 
» de fr. 512)?tH 77 c~: destiné ù couvrir les perles causées par l'incendie 
des magasins du 4c régiment de ligne à St.Nicolas. 

» Le Département de la Guerre doit donc, en attendant que cette demande 
,, de crédit puisse être soumise à la Législalurc1 aviser aux mesures à prendre 
» pour payer les fournitures déjh fuites, et celles restant à foire, pour 
n remettre les magasins du ,1c régiment de ligne clans l'état où ils se trou 
» valent avant l'incendie, cl pour dédommager les miliciens en congé de la 
» perte de leurs cflcts. 

>, La liquidation de ces dépenses ne pouvant pas être retardée jusqu'à la 
>> fin de l'année, j'ai l'honneur de vous prier, Monsicm le l\linislre, de bien 
» vouloir autoriser l'administration de la Trésorerie à remettre au Départe 
>) ment de la Guerre les mandais spéciaux qui lui seront dcuiandés , pour 
» payer les dépenses extraordinaires qui ont été occasionnées par l'incendie 
>> de St-Nicolas, et qui font l'objet du crédit spécial précité. 

» Ces avances seront régularisées au moyen d'ordonnances <le payement 
>) à établir ultérieurement à charge de ce crédit spécial, lorsque la Législa 
» turc aura statué sur cette affaire. 

>) Il me serait agréable de connaître le plus tôt possible la décision que 
>> vous aurez prise à cc sujet. » 

Ainsi que la Législature le rcmarqul'ra1 l'irrégularité de ce système d'avances 
est reconnue par chacun des Ministres en cause 1 mais tous s'appuient sur les 
circonstances et des nécessités de service qui les ont obligés à agir de la 
sorte. 
La Cour a cru devoir appeler sur ces avances l'attention de la Législature, 

comme elle l'a déjà fait, du reste, dans ses cl eux derniers cahiers, pages 6i 
et 64. 

Ainsi que nous le faisions prévoir dans notre dernier cahier <l'observa- caissedeneum 

lions, l'avance qui avait été fa ile à cette Caisse était entièrement remboursée j;~f;~h.i!'~.:;~:0°r 
au Jer janvier 18nt grâce aux dispositions prises en exécution de la loi du 
27 mai 18i0, modifiant les bases des revenus de la caisse. 
Luvoir disponible constaté à la date ùu Jcr janvier 187ü, de commun 

accord a ver le conseil de la Caisse, s'élevait à fr. 3,006 87 c'. 
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Caisse des veuves Le compte des opérations constate que le Trésor était en avance au 5t dé- 
•t orphelinsdu 1)6- b f87' • 1 .1 1 C • d J J' d D' purtement des Pi- cern re 11-, a C rnrge ue a UIS.SC es VCUVCS et Ol'p ie ms li épartement 
uauces. des Finances, d'une somme de . . fr. 4~6,879 50 

à laquelle il faut ajouter les pièces en portefeuille chez les 
agents <lu Trésor, ci 240~88ü 17 

TOTAL . rr. 697 }6:5 47 

La Cour a demandé à l\l. le .Ministre des Finances des renseignements sur 
celte situation, et si des mesures avaient été prises pom· éteindre cc décou 
vert. 

Voici la réponse que nous a adressée M. le Ministre à cc sujet: 

cc J'ai l'honneur de faire connaître à la Cour que la situation qu'Elie in 
dique n'a eu que fort peu de durée. Dès les premiers jours de janvier 187::>; la 
Caisse a versé au Trésor l'excédant disponible sur l'article 25 <lu Budget de 
la Dette publique, soit. . fr. 4281000 )> 

» Elle lui a remis peu de temps après le subside <111c lui 
avait alloué la loi du 2 juillet 187~ 2ï7~22li ·19 

Er,;snrnu. 

» Le compte génét'al des finances rendu pou1· l'année 187~, qui a été 
envoyé à la Cour le 6 novembre dernier, démontre que, à la fin tic ·187[)~ la 
situation de la caisse vis-à-vis du Trésor était ré!,;ulièrc, puisque à celle date 
elle avait à son crédit une somme de fr. t>,;$49 ~9 c~. 

>) Je ferai l'emarquer du reste que, à la fin de 1874, la somme de 
fr. 277,226 19 es pouvait être considérée , en principe, comme acquise à la 
caisse; on était certain d'ailleurs <lu recouvrement à bref délai de celle de 
428,000 francs: le Trésor n'a dès lors pas jugé qu'il fût nécessaire de réaliser 
le -i t> décembre, au moment de l'ouverture du crédit de 320,000 francs, des 
valeurs du portefeuille de la caisse, que quelques jours plus lard il aurait clù 
réaliser, peut-être à un cours plus élevé.» 
La situation de la caisse au 5-1 décembre 187;5, indiquée par le Département 

des Finances, est celle constatée dans le compte; mais il est à 1·cmarq ucr qu'il 
n'y est pas fait mention d'une somme de fr. 2~5,487 56 C8 représentant des 
pièces qui se trouvaient à la même date en portefeuille chez les agents <lu 
Trésor. 

Constructiou On sait qu'un crédit de 20,000,000 de francs a élé ouvert au Ministère de 
rl ameublement de l'J f, · 1 1 · 1 J , • t J g-5 1 [" 1 I' 1.1 ( maisons d'école. - Il erreur JHll' a 01 ( U •1/f. UOU ·1 / , pour a construc IOH e ameuu ernen 
Subsides et uvances. f • d' , 1 

l e maisons eco c. 
Aux termes de l'article 2 de cette loi, le crédit doit être employé en sub 

sides de l'État et en avances aux provinces cl aux communes. Ces avances 
sont faites à l'intérêt de 4 p. 0/01 remboursables pa1· annuités, cl les sommes 
recouvrées doivent être remployées en rachats de titres de lu Delle publique 
ou de Bons du Trésor. 
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Les subsides liquidés pendant l'année i874sesont élevés à fr . .f,21>7,!>61 71 c. 
Quant aux avances, elles ont atteint le chiffre de i /i86,700 francs, suivant 

le détail ci-après : 

Province d'Anvers 
de Liégc 
de Namur 

71 communes . 

. fr. 500,000 » 

200,000 n 

200,000 )) 
886,700 )) 

TOTAL ÉGAL, . fr. 1,?>86,700 )) 

Les annuités souscrites de ce chef par les provinces et les communes 
débitrices représentent un chiffre total <le fr. 2,~91,256 96 c. Le compte de 
Trésorerie ne renseigne que fr. 2,o90,21û 09 es; mais c'est le fait d'une 
erreur. qui sera rectifiée dans les écritures de i87ü, ainsi qu'il est dit dans 
l'état justificatif des soldes. 

Sur ladite somme de fr. 2,!:>91. ,256 96 es, il a été remboursé, en 1874, 
fr. 18,626 2i C5• 

Situation de l'adniinistration des Finances au I" janvier 187 S. 

La Cour déclare, après avoir procédé à l'examen des comptes courants, que 
les articles du bilan ci-après, à la fin de 1874, sont d'accord avec les soldes 
de ces comptes. 
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a. Fonds de tiers 1léposés ~u Trésor et dont 
.; le remboursement a lieu avec l'inter- .. •.. vcntion du Ministre des Finances • ~ i::, •.. .; 0 

b. Fonds de tiers déposés au .., •.. Trésor et ., •... ;:, dont le remboursement a !ieu direc- .. 0 ., ... tement par les comptables qui en i::, .. 
"' 

., ont opéré la recette . "' .:;: i:: :, " •... -e- c. Fonds spéciaux rnuachës aux fonds de ~ i::, tiers et dont il n'es], disposé qu'en ~ vertu d'ordonnances visées par la 
Cour <les comptes 

Opérauoas de trésorerie relauves au service de la Dette 
publique. 

Opérations diverses en dehors du service des Budgets. 

SITUATION 
~u t" janvier 1874. 

ACTIF, PASSIF, 
(Sc;,mmc-s J~nl l!Tr-é•1(SorrunH ,l~nc If! T"'· 
see ll'tl tN'&ftClll!f" 
1omu1.,, N.lllils}b)n.) •ore-,, dfliitc-ur.) 

lltCE'l'TF.S. 

OPÉRATIONS DE L'ANNÊE 1874. 

DY.P!IISES. 

1 
nu I" jn1l\'itr f87lS, l' 

1 
EXCÉDUT I ACTIP. PASSIF, 1 

· (S0111mu c,Jan1 )-: TN• (Sommet dont )t Tn , ••r c•• <'f'tlau<'i'l"r t>I 
DE:$ RECETTES~ 1 D!.S l>lPl!'<SES. ,·a.1('1.11"11-clt1lh,t1lsliet,) sor "''' Jèllltf'dr.) 

SITUATION 

! Numéraire , l 50,050,5i1 09 
Valeurs de caisse et de portefeuille . . . 

, Portefeuille. 285,4i!J,008 40 

Service des reeeues et dtipemes de I' Étal . ï8,4051ï57 05j:51·1,f72,9S4 -i0/280,-166,722 601 24,706,21 l 80 

50,0l 8,571 181 70,028,010 071 i-i,824,424 01 

2,8:58,040 71 

1,204,492 00 

31,:274,245 04)111,010,640001110,710,874 30J 1,199,706 33 

7;054,570 651 0,652,:554 741 1,002,221 80 

sas.sso.sso --15jss;;,5so,2so 45jl,677,s1s,214 12J·1,010,so5,s03 -fül 00,012,011 2; 

Oû,512,911 27 66,512,011 27 

~ 
Ot,~01,4':!9 5:! 

340,741,702 40 

10:;,111,908 04 
!; 

'"·"'·"' .~ 
'2,'74,01' ,,1 

3,860,868 GO 

1-1,502,585 79,190,250,ïlO 0711ï8,001,;;;18 05, 12,130,401 021 • 1 • ! 20,501,987 711 
15t,710,4ï3 ïS 9ïï,:S14,426 87 951,053,600 r,o 26,260,817 18 » • --177,971,290 961 

402,043,191 7'21402,0-13, 1!)1 ,1!1 

-----·-------t-------..!------1---------:.J 
• 

,........., 
2 
0 

~ ..:.,_, 

,.....__ 
<:.11! 
00 

'---' 
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Comptables des diverses administrations rie recolles . . . . . . . . •. 

f 
S/C de receuës cl de paye men l ~ . . . . . . , 

Caissier tic l'Elùl S/C portefeuille du Trèsor . . . . . . . . .. 
S/C de titre~ de la Delle publique cl autres valeurs 

Agents du Trésor dans les provinces . . . . • . . • . • . . . . . . . . . . • . . . . • . • . • . . • . . . . . .. 
., ._ ) Dépenses payées par forme 11',n-ancc. Exercice 1873. (Crédits SUJ>plémcntair<lS alloués p3r l:i loi 
~ S n l t 'b t' du 2 juillet 1875). . , . . . . . . . . . . • . . . . . . . . • . . . . • . . . rr, 

i .; <..J ccc,·curs tes con ri u ions Dépenses payées p.ir forme d'avance. Exercice 18i4 . . . . . . . . . . • . • . • • • 
/ g .!! - rejetées de la compl:ibilité r.n 1874 . • . . . . . . . . . . . • . . . . . . • 
1 -~ ~ , . { Dépenses ~:t.\'(!cs y~r forme rl'evancc. Exercices 1872 cl 1873. (Crédit füJ)plémcnl:iirc alloué 
J <= .,, - de I enrcgtstrcmunt. 11ar la 101du23t111lcl 1875 . • . • • . . . . • . . . . • . . . . . , • . . . . . 
:f ~ De penses p,1yées par forme d'avance. Exercice 187 4 . . . . . . . . . . . 
~ ~ Comptables do ln marlnc. Rcsûtuüons de droits indûment perçus. .Exercice 11!74 . . . . . , . . . . . . . 
""•â - spécial des lignus rlu Luxembourg. Dépenses 11ayées par forme ü'avanoc , à ré&ulariscr sur le Budget 
~ ï!i - - du canal de l'Ourthe • . . . . . . . . , . . . . . . . . .. . • . . . • . . . . • . . . . 
~ 'Ê Arrents rlu Trésor. De penses sur ordonnances d'ouverture do crédit, { ~~~;i;~51;é!:~~~ic~ 1_ll7_.f : : : ·. : : : : : : : : : : "'s Lover des lignes Grand-Ducales :5•et 4• trimestre 1874 (article O du lludset de la Dette publique) .••. , . 
~ ~ f'ràis ù(~·crs rdalil's au payement des intérèts cl il l'amortissement de l:i Delle publique (art. 1 '2 du BUlfi;et ile la Delle publique). l .j j Avances :1 la nette publique cl rügul:iris<lcs au moyen des crédits supplémentaires alloués par la loi du 2 juillet 18i!S 

1 r: 
8: , .. ' ' . / • ,::.:a C ~"'= C~ 
'ëS. ~ .~ f'I$ "' '"' 
en~ ~u,,::?~\ 
::: C: ' ::i :il c.~ 
- 0 ~ i:::= s ; ·-; i. 1! i g ~ i 
~-~ Sl ~-::,Cs ..,.~01 V>~~ 

~~~ii~~~ 
C: '~ l:J, ' - '"" .• ~ 'i: ~4.-::T ]~5~ 

""" .- 

A DfotiJRl!'. 
Dépenses sur crédits ouverts ouverts au Ministi:rc de la Justice 
Intérêts non encore acquiuës sur tics Dons du Trésor émis cri 1841. 
- - - émis en !85:'5 . 

Titres de l'emprunt à 4 p. Ofo de 18:50 non encore présentés au rembou-semcat , . 
- tl 3 p. ¾ de 1838 - - - • 

lnlôrêts prorata sur le capital restant en circula1ion de l'emprunt ., 3 p.¾ de 1858 . . . . 
Escompte à 2 p 0/o sur les versements anticipés de l'emprunt à 4 p ¼ de 1871 . 
Commission tic '!. p °lo aux banquiers, etc , sur les capitaux souscrits de l'emprunt de 1871 
Remboursement tics actions ordinaires de la Grande Compaunie du Luxembourg . . . . . 

20,154 u 
,1,1 u;,oo 05 

Oil -i3 

41071 GO 
1,021 ,!i05 08 

801 40 
8,850,7S3 07 

3~,700 27 
34,115,710 311 
2,t58,!H3 20 
250,000 • 
50,258 20 

5,240,4t!l 01 
501761,~ts1 59 

. fr . 0 50 
45 • 
40 • 

8,000 • 
01,873 17 

773 44 
20,308 11 

31l8 31 
80,050 • 

Torn égal à la situation que présente le compte général de l'adœlnistration des Finances . 

NtJ•iRAlRI. 
P1:ic11 ,cov1nia1 

•• 
•1itlNJ ulnr,. 

...••..•... 

fl:11,478 5:; 

I\ESTE. • . , • , . , • • • , . Ir, 50,!ii0,003 06 

1 0,fl0B,:504 82 14,8331103 03 21,439,498 7!S, 
42,1110,341 03 • 4!,810,341 031 
11,:s.10,020 4i " 11,:uo,o:10 47' 

5H,1:154 o 254,487,213 • 255,0:Sl,0117 ,.,I 
" 14,80,•i52 41 H1lHl1452 41 

50,570,003 00 50,579,003 061 

--1---,1 
. fr.!01,301,429 32!340,741,70! 40 .(02,043,191 72 

» 

.•...... 
~~ ~ 

...._,, 

,...... 
2 
0 

c:') 
..;_ 
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COl\lPTE 

DE 

LA DETTE PUBLIQUE POUR L'ANNÉE 187LJ. 

C11m111r •prrial 
de la ll,•1 Il• l'ul,li, 
111w 11our l'unuce 
IIIH. 

Les différents éléments qui constituaient la Dette publique au 1er janvier 
187~, sont réunis dans le tableau ci-après. 
Cc tableau ne comprend ,pas les sommes destinées au payement des intérêts 

et à l'amortissement des titres créés par la Grande Compagnie du Luxem 
bourg, a laquelle l'Etat s'est subsitué par suite de la loi clu 1;j mars i873. Cc 
nouveau service fait l'objet d'un article spécial que l'on trouvera plus loin. 

NATURE DE LA DETTE. 
DOTATION ANNUELLE. 

~:::i:onTmmn. 1 Toto,J. 

{ 2'/1P· ·/. 
) 3 p .• ,. • 

Delle ou emprunt à ) 
( 4 p .• ,. . 

\ 4'/t p. P/• 
Rentes créées sans expression ile capital , 

1 

Rentes à ::; p.•/. à titre d'indemnités du 
chef de se, vitudcs militaires. . • . . 

Delle flot1ar11e. 

Bons ,lu Trésor émis en 1 !li4 • . . . 
1 

- restant a rernbou.scr sur 
les émissions des années 1 Mi cl 11:15'>. 

1210,050,651 74 

243,250,000 • 

50,475,543 56 

41Ï6,157,081 '22 

1,.100,0;;4 !)!, 

14,585,000 • 

2,000 • 

5,408,090 78 

7,207,500 • 

2,040,000 • 

20,0114,:5!):, 70 

S80,50!i 14 

42,237 74 

472,fj00 • 

4116,500 • 

255,000 • 

2,:532,710 40 

5,408,900 78 

7,784,000 • 

2,205,000 • 

2;;,:;:n,10-t 10 

3110,5!)~ 14 

4:!,2117 7-i 

472,GOO • 

100\817,-iO~ 47 56,ï~il,i>ï0 5(; 1 ;;,074,210 40 130,X00,5!!0 761 

Si l'on compal'c la situation de l'année 1875 avec celle de 1874, on con 
state une augmentation de fr. 29:025,771 81 c• sur l'cnscmhle des Dettes 
remboursables, et de fr. 888,9H, 73 c' sur la somme nécessaire pour le ser 
vice des intérêts et de l'amortissement, 

Voici comment s'expliquent ces différences; 

Au chiffre de . 966.79! .720 6fi 
• I 

qui représentait l'ensemble des Dettes au jcr janvier 1874, 
il y a lieu d'ajouter : 

1° Une somme de. . . . . . 15,2GQJ)00 » 
montant d'une nouvelle émission en dette à 5 p. 0/0 négociée 
à Londres; 

A REPORTER. . fr. 980,041,720 66 
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REPORT. • 980,04i ,720 66 

2° Celle de . . 49,aOO » 
montant du capital nominal rattaché en i874 à la dette 
4'/, p. 0/o, 6° série, en vertu de la foi du 23 février 1871 
approuvant la convention conclue avec fa Société anonyme 
des chemins de fer des Bassins Houillers du Hainaut pour 
la reprise du matériel; 

5° Un capital de. . . . ·1,409,654 9a 
dont la rente, à raison de 5 p. 0/o, est destinée, en vertu de 
la loi du 2 avril 1873, à être répartie entre les propriétaires 
d'immeubles grevés de servitudes militaires; 

4° Enfin celui de. . . . . !4,~8;5,000 » 
valeur des Bons du Trésor émis et non remboursés pendant 
l'année 1874. 

To-rAL. 

dont il faut déduire une somme de. 

. fr. 9%,085,8~;5 6i 

268,565: 14 
ensuite de rachats effectués au moyen des fonds d'amor 
tissement (emprunt à 4 p.0/odc 187i.) 

lhsrc au 1 cr janvier i 875. . fr. 99~,817,492 47 

Quant à l'augmentation de fr. 888,944 75 es pour le service des intérêts et 
de l'amortissement de la Dette publique, elle est due aux. causes suivantes : 

1 ° Intérêts et amortissement de la partie de l'emprunt à 5 p. 0/o négociée 
à Londres. 424,0U0 » 

2° Intérêts et amortissement du capital de 49,t>OO francs rat- 
taché en 187 ,1. à la Dette à 4 1 /, p. 0/o, 6e série. . . . . 

5° Rente annuelle inaliénable de . 
inscrite au Grand-Livre des rentes sans expression de capital, 
tlu nom du titulaire actuel de la dotation du prince de \Va- 
terloo , 

4° Rentes 5 p. 0/0 à titre d'indemnités du chef de servitudes 
militaires . . . . . . 

f'.1° Intérêts du capital émis en Bons du Trésor et non rem 
boursés au 51 décembre 1874. 

2,474 !)!) 
4-02 )) 

42,287 74 

ToTAL. . fr. !Hi ,8~4 73 
.Mais il faut déduire de ce chiffre, celui de 

qui est annulé par suite du payement à la Hollande <lu der 
nier quart de la somme de 8:900,000 florins des Pays-Bas. 
(Article 1er du traité conclu en Ire l'État belge et le Gouverne 
ment néerlandais le 15 janvier 1875, approuvé par la loi du 
19 juin'suivant.) 

ts2,!HO ,, 

RES1'E, • • fr. 888,944 75 
chiffre égal à l'augmentation signalée d'autre part. 
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Rentes 
arec expression 

de capital, 

Renies· 
sans exprr-ssion 

de rapil:il. 

Lh rente'avec expression de capital, qui était au Jer janvier 
1.874, de . . . . . . . . . . . . . . . . . fr. 5::.,451 ,HS6 98 
a été augmentée pendant l'année !874. 

1 ° D'une somme de. . . . . . . . fr. 597}500 1> 
représentant l'intérêt du capital de 15,250,000 
francs négocié à Londres en dette à 5 p. 0 o; 
2° D'une somme de . . . . . . . . . 2,227 oO 

représentant les intérêts <ln capital de 49,~00 
francs rattaché à la dette 41

/2 p. 0/o, 6e série; 
5° D'une somme de. • . . . . . . . 42,287 74 

montant des rentes 3 p. 0/o allouées à titre d'in- 
demnités du chef de servitudes militaires, en 
vertu de la loi du 2 avri 1 ·1875; ~- 
41) Enfin de la somme de . . . . . . . 472,600 ,, 

montant des intérêts des Bous du Trésor émis 
et non remboursés en 187 4. 

Tor A,,. 

914l6H> 24 

. fr. 56,51-U,772 22 

qui représentent la rente avec expression de capital à la date du 1er jan 
vier 187!l. 

Au 1er janvier 1875, il existait trois inscriptions sur le Grand-Livre des 
rentes créées sans expression de capital : 

La première, de 51)0,000 francs, a eu lieu au profit de la ville de Bruxelles 
en vertu de la loi du 4 décembre 1842. 

La deuxième, de fr. 80,-106 14 es, au nom du duc de Wellington, a été 
prise en vertu de la convention intervenue le 7 juin ·1872 entre l'Etat-belge 
cl le titulaire actuel de la dotation du prince de \Vaterloo. 
La construction des chemins de fer de Bruxelles à Luttre cl deNivclles à 

Fleurus ayant nécessité l'emprise de terrains appartenant à cette même dota 
tion I la valeur de ces emprises a été convertie et une rente annuelle de 
492 francs, qui n été également inscrite au Grand-Livre mentionné ci-dessus. 

Ces trois inscriptions donnent un total de fr. 580,598 14 es. 

Bons du Trcsor. Au Jcr janvier -1874, il y avait en circulation et à rembourser des bons du 
Trésor pour un capital de . . fr. 2,000 " 
Pendant l'année -1874, il en a été négocié, à l'intérêt de 

4 p. 0/0 • ' 27,210,000 n 

ENSEMBLE. 

Les remboursements opérés en 1874 étant de 
. fr. 27,212,000 )) 
. fr. 12:625,000 )) 

il restait en circulation et à remboUïSeï, au 1e• janvier -J87:>1 

des bons du Trésor pour un capital de. . fr. 14,1'>87,000 " 
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clans lesquels sont compris 2,000 francs provenant des émissions de 1817 et 
de 18~:5. 

Bien qu'émis Î\ six mois de date, les 12,62:5,000 francs de bons du Trésor 
ci-dessus mentionnés ont été remboursés en partie avant leur échéance. C'est 
ainsi que les inléréts prévus cl calculés au chiffre de ~r.,2,~00 francs, ue se 
sont élevés qu'a fr. 101>;189 02 c\ et ont été régularisés au moyen d'un crédit 
alloué par la loi du 2 juillet 187a. 

Par suite du rachat des ligues de la Grande Compagnie du Luxembourg, Annuités ré_Gurtant 

1 • ' J ( · l 1 '-' J 87i:!: l • <l • . 'l l )' de la repnsc par rue rat autorisé par U 01 ( li O mars H . ..,, C service es inlérê Set Ce arnor- l'~:tal des d:oils 
· ) · · · 1 • • · 1 1 1 · · , • l C , de la Grande Co111- LISSe1~1 en l t ~~ acl_10ns p_rn'1 e~1ccs ~t < es o J 1gat.1ons cmises par a ompagnw~ r,~~~~~du Luxem- 

se fait par t·Etal a partir del annee 1871-. 
Au ·1 cr janvier de celle année il restait en circulation : 

10(i,6H obligations de 100 francs de capital. 
116/Ho - de 500 
101889 actions privilégiées de :500 francs de capital. 

Ces obligations cl actions portent intérêt ù raison de!) p. 0/0 l'an, et peu 
vent èlre converties en inscriptions nominatives sur le Grand-Livre déposé 
au Ministère des Finances. 

L'amortissement de ces litres se fait par tirages au sort annuels d'après les 
tableaux annexés à l'arrêté royal du 19 décembre 1875. 
De plus, les obligations et les actions privilégiées qui ont été remboursées, 

sont anéanties <le la même manière que les Litres de la Dette publique ra 
chetés pour I'amortissement. 

Le tableau ci-dessous indique les sommes qui ont été liquidées pour ce 
service pendant J'année 1874: 

NO.DUR~ SO)IMES APl'LIC,\BLES 
de - ----- 

~ . .\TURE DES TITRES. 'TlTIŒS •u ~ 
6 P..\ Y ~;111~:, r 

TOTAL. dei- L' ..ll!OnTJSSft)lB:'IT. rembourser !NT~: Il f;T~. 

Obligations de 100 francs . . . . . ..... 534 555,055 • 60,750 • 51111,805 » 

- de 500 - ... - ... - . . . 468 2,900,'.575 • 2112,500 • 3;1112,875 • 
Actions privilégiées de 500 fraucs. . . . . . . 21 2ï2,'225 1\ 12,000 • 284,825 • 

Torxux. . fr. 3,705,1355 · I 371,850 " 4,071,505 0 

Les sommes nécessaires au payement des intérêts de la Dette publique 
ont été mises à la disposition du !Hinislre des Finances; mais comme nous 
l'avons déjà dit précédcuuuent, les détenteurs de titres de lu Delle publique, 
ainsi que les propriétaires des inscriptions nominatives au Grand-Livre.ayant 
un délai de cinq ans pour réclamer les intéréts échus, ce n'est que la sixième 
nnnee après l'échéance que l'administration de la Trésorerie est à même de 
compléter, sous ce rapport, les jusliflcations qu'elle doit produire à la Cour. 

Intérêts 
de la 

Delle publique. 
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Fonds 
d'11mortissemt11l 

&a 181♦• 

Les fonds d'amortissement ont continué à recevoir régulièrement leur des 
tination, quand l'élévation des cours au-dessus du pair n'est pas venu entraver 
les rachats, ainsi que cela s'est encore produit cette année pom· les dettes à 
4 '/, P· o/o- 

La somme de 267,986 francs liquidée en 18ï4 pour l'amortissement de 
l'emprunt à 4 p. 0/o a été employée à l'achat d'un capital <le fr. 268,:565 14 c•. 
Quant à celle <le fr. 2,fü>0,90~ 91 es formant la dotation de l'amortissement 
des divers emprunts et dettes à 4- '/, p. 0/o: et qui est restée sans emploi, elle a 
fait retour au Trésor. 

Amortmr.1DePI Les fonds affectés à l'amortissement de la Dette actuelle et qui se cornpo- 
dep11is tlJO jusqu'il ·t d' d • fi Il l' d · 1 · • t 1814,11c111sinmen1. sent, comme on sai ~ une otation ixe et annue e augmen ce es Ill ere s 

acquis au fonds d'amortissement sur les capitaux rachetés, s'élèvent à la 
somme de fr. 98,761155-1, 06 1

/'l C5 dont fr. 76,997::>76 72 1/2 es C) out servi à 
éteindre la Dette consolidée à concurrence de fr. 78:5ï5,206 22 es (2). 

Une somme de fr. 21,765,977 54 c-, restée sans emploi, a été versée au 
Trésor. 

Voici comment se répartissent les chiffres indiqués d'autre part : 

•o~o, • nECTis l 50:IIIIF.S 
r.on en:.ri1oyée, 1:1 

NATURE DE LA DETTE. a CUITU HtLOril. \ CAPITAL ••ou,. versées au 
l'amorlissemcnl. "l'iri6111.or-. : 

Delle à 4 1/, 11. •f., l"série (conrersion de 1844). 44,:J'::?0,107 40 50,150,815 86 40,078,649 ni 5,57!1,'.5BI 00 

- - 2• - (emprunt de l8i4). 20,511,810 S5; !G,Gl:IS,288 ii; 1 ï, 1 iS,000 •' S,628,522 08 

- - S• - (conversion de 1~5;:;J. :!2, 1!10,702 75 10,1(j4,G07 28 IO,SS0,400 • G,03:!,0:55 47 

- - 4• - (coaversion de 1856). 6,07.5,516 50 5,543,410 38 3,555,600 • ~,529,006 12 

- - 5• - (emprunt de 1M5). 2,100,sos 25 744,422 S8 744,000 • 2,016,580 87\ 

- - 6• - [emprunt de 181)7 tt 
lieues de 1869 à 1874). 2,163,001 25 185,240 05 185,100 . 1,078,751 20 

Emprunt à 4 p. 0!, de 1871. . 525,532 • 525,552 . 526,456 44 . 
08,761,554 06; 76,907,SiG 72; 78,573,206 22\21,765,071 34 

' 

(1) Si l'on ajoute à celle somme de fr. 76,997,5ï6 ï2 1/2 c•, 1° celle de fr. 53,899,5!0 20 c', 
montant des fonds affectés à l'arnortissemen t <les emprunts à 5 p. 0!0 de 1831, 1832, 1840, 1848 et 
1852 avant leur conversion en rente à 4 1/<i p.°/., el 2° celle de fr. ïG,516,-166 36 c', employée à 
l'amortissement de l'emprunt à 4 p. 0/0 de 1836 et de la Delle à 3 p. % de 1838, on trouve que les 
fonds réellement employés au rachat ile notre Dette nationale consolidée.depuis ·1830, s'élèvent à 
la somme totale de fr. 187,415,553 37 '/i c'. 

(') Le capital nominal ci-dessus de . . . . . . . . . . . . . fr. iS,575,'206 22 
ajouté au capital amorti avant la conversion des emprunts ~ 5 p. 0/0, qui est de . 54,622,115 96 
et à celui de • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 88,474,800 ~ 
montant Je l'emprunt à 4 p. 0/o de 1856 et de la Dette à 3 p. °/o de 1858, porte 
le capital nominal amorti rie la Dette consolidée, à la <laie cln 1"' janviel'1875, au ---- 
chiffre total de . . . . . • . . . . . . . . . . • . . . fr. 201,6ï0, 120 18 

Dans les situations q6i précèdent, n'est p:1s comprise la partie du fooùs d'amortissement <le 18H 
qui a été employée à la réduction de la Delle [lottante , conformément il la loi du 22 mars f84lf, et 
qui s'élève à fr. 493,826 67 c', 
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Les pensions inscrites et à servir au Jer janvier 1874 concernaient 8409 par- •~u.·emen1 des 

t. t ''I · t • f 8 Ofi,., 615 pensions pendant ICS e SC CVaten a . . . . . . . . • . . • • • t'. : a, l >> l'annr-e 11111. 

Les augmentations survenues pendant l'année !874 se mon- 
tent à . . a97,580 )) 

SAVOIR: 

N O!IIBRE ~IONîA~T 
de NATURE DES PENSIONS. de 

Pl"SIONS. ~· •ccaouu:H.~T. 

1 

185 Militaires 200,70=5 . 
54 Ordre de Léopold. 3,400. • 

2 Militaires de la marine . 035 . 
257 Civiles . 342,807 • 
48 Ecclésiastiques 47,057 • 
4 Veuves et orphelins de l'ancienne caisse de retraite, t,088 • 

5;50 pensions, s'élevan t ensemble à . fr. 5!.li,5l!0 • 
i 

TOTAL 

Les diminutions dans la même période ont été de. 

SAVOIR: 

. fr. 8,661 ;193 » 

. fr. 697 ,27'5 )) 

NOMBRE l\lO~fANT 
de NATURE DES PENSIONS. du 

Plf\S10?(5. Pll't51D"S trlUliTIS, 

6 Civiles accordées avant 18~0 . t,4G2 . 
1 4 Civiques 1,/460 . 

260 Militaires . 260,525 . 
18 Orrlre de Léopold. 1,800 . 
2 l\Jilitaircs de la marine . 1,067 . 
1 l\Jililaires décorés sous le Gouvernement des Pays-Bas. ~.MU . 
2 Secours sur le fonds de Waterloo. 150 n 

2ï8 Civiles . 368,872 . 
45 Ecclésiastiques 46,485 n 

1 

28 V cuves el orphelins de l'ancienne caisse de retraite 15,225 n 

\ 
644 pensions, montant ensemble à . rr. 607,2i5 . 

1 

de sorte que Je montant des pensions insrri!es et à servir au 
{cr janvier 187~ était de . . fr. 71965,920 » 

se di-visant ainsi qu'il suit : 

·17 
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52 pensions civiles et autres accordées avant 
t850 . . . fr. 

80 pensions civiques . 
3,845 - militaires. 
502 - de l'ordre de Léopold 
27 -- militaires de la marine 
7 -- de militaires décorés sous Je Gouver 

nemcnt des Pays-Bas. 
3;542 pensions civiles des divers Départements . 
5~0 - ecclésiastiques . 
500 - <le veuves et orphelins de l'ancienne 

caisse de retraite . 
t 2 secours SUI' le fonds de Walcrloo . 

l l 125!:$ ,, 
27:986 ,. 

5,7to,076 ,. 
50,200 )) 
56,99G » 

l /if 5 ,, 
5:füi7 ,50{') )) 
5t 6,t,92 u 

17t ,5~J )) 
962 " 

TorAL : 8,290 pensions s'élevant à . . fr. 7,965,920 » 

Ainsi, au fer janvier 1875, il y avait, comparativement à l'époque corres 
pondante de 18741 une diminution de H4 sur le nombre des pensions cl <le 
99,693 francs sur le montant des pensions à servir. 

1\en'eniazêrcs. De même qu'au 1er janvier i874, il ne restait plus à servir, au 1 cr janvier 
1871'.i, qu'une seule rente viagère s'élevant à fr. 290 24 c~. 

CONCLUSION. 

D'après cc qui précède, la Cour des Corn pies estime que le 1·ègle01cnt final 
du compte de l'exercice 1875 peut être arrêté de la manière suivante : 

RECETTES. 

Les droits et produits constatés au profit de l'{~tat, à . fr. 544,9~0,548 97 
Les recouvrements efîcclués1 à . . . . . . 54t,086,t78 65 

Et les droits et produits à recouvrer, i,. 

DÉPENSES. 

Les dépenses admises en liquidation, à . 
Les payements effectués et justifiés, à . 

. fr. 5,864,170 51 

. fr. 5~0,898,578 60 
5~0 50~ 678 70 ' u, 

Et les restants à payer sur ordonnances en circulation,à fr. ~92,699 90 
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FIXATION DES CHÊDITS. 

Les crédits alloués par les Budgets et les lois spéciales.a fr. 498,029,044 54 
<lesquels il y a à déduire : 

1 ° La partie non dépensée, à la clôture de l'exercice 1875, 
des crédits ordinaires grevés de droits en faveur des créan 
ciers de l'État et transférée à l'exercice i8741 conformément 
ù l'article 50 de la loi <le comptabilité, ci fr. 21096,,126 68 

2° Les sommes non employées au 5i dé 
cembre 18ï5, sui· les crédits pour services 
spéciaux.ot transférées à l'exercice 1874 en 
vertu de l'article 51 de la même loi, ci . . 143,a16, f40 !>9 

5° Les sommes restées libres sur les ser- 
vices ordinaires et spéciaux et à annuler 
par la loi de compte, ci . 5,5ol ,891 2G 

-------i 49,-1-94,408 :>3 

IltSTE. . fr. 549,451,~8~ 8t 
lUais il y a lieu <l'ajouter pour les crédits non limitatifs 

qui ont été insuflisants , savoir : 

DETTE PUBLIQUE. 

(C11APJTRE lll. -- Article 21.) 

Fonds de dépôt. - Intérêts à 4 p. 0/o des cautionnements 
versés en numéraire dans les caisses du Trésor par les comp 
tables de l'État, les receveurs communaux et les receveurs 
de bureaux de bienfaisance, pour sûreté de leur gestion, et 
par des contribuables, négociants ou commissionnaires, en 
garaulie du payement <le droits de douane, d'accise, etc. - 
Intérêts arriérés <lu même chef se rapportant à des exer 
cices clos -12,235 87 

(CnrnTRE Ill. - Article 25.) 

Intérêts des consignations (loi du 26 nivôse, an XIII) ainsi 
que des cautionnements assimilés aux consignations par l'ar 
ticle 7 de la loi <lu 1 ~ novembre 1847 . . fr. 12;j,085 98 

l\IINISTÈRE DE LA JUSTICE. 

(C11AP1 CRE IV. - Article 16.) 

Frais de justice. - Frais de justice en matière criminelle, 
correctionnelle et de police 516,2;i5 ~7 

A REPORTJ;IL . fr. 519,918,159 25 
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REPORT. . fr. 549,918:159 25 

~IINISTÎ~Q.E DES AFFAIRES ÉTRANGimES. 

(Cuu,1rnE VII. - Article 40.) 

Commerce, navigation et émiqrution. - Service tic navi 
gation à vapeur entre Anvers et les ports étrangers, rem 
boursement des droits de pilotage. de phares et fanaux 

MINISTÈRE DES TRAVAUX PUBLICS. 

22)587 38 

(C11AP1TllE IV. - Article 78.) 

Marine. - Remises . H)7,609 89 

MINISTERE DES FINANCES. 

(C11AJ>1r111, m. - Article rn.) 

1l dministraiio» des co11 trilnuion« directes, douone» et 
accises. - Remises proportionnelles et indemnités 87,;53 t 42 

(CnAPtTIIE lV. - i\l'licle ~U.) 

Administration de l'enreyistrement et des domaines. - 
Remises des receveurs; frais de perception ·127,009 9G 

(CIIAl'ITIIE IV. - Article 50.) 

Administration de l'enregistrement et des domaines. - 
Remises des grefliers . 

NON-V,\LEUHS ET REMBOURSEMENTS. 

(CIIAl'ITRE 1er. - Article ·I".) 

Non-valeurs sur la contribution foncière 28,1 ti3 5~ 

(C11API rnf: ]". - Article 5.) 

Non-valeurs sur le droit de patente . 2-18,579 7·1 

(CnAPtrnE 11. - Arliclcs 5, G, 8 et !l. - Rembo1irsements.) 

Contributions directes, douanes et accises. - Restitution 
des droits perçus abusivement et de fonds reconnus appar 
tenir à des tiers . . 88,248 74 

A HEPOIITEl\. . fr. fü>Ü,688,017 06 
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. fr. 5!"0,688,0!7 OH 

E'm·egistremenl et domaines. - Restitution de droits per 
çus abusivement, d'amendes, de frais, etc., en matière d'en 
registrement, de domaines, etc. - Remboursement de fonds 
reconnus appartenir à des Liers . . . . . . 

/J/a,·ine. - Ilestitution de droits de pilotage, de phares et 
fanaux et autres, indûment perçus par l'administration <le la 
ma,·rne . 

Déficit des divers comptables de l'État . 

H,7,t2-t- 18 

782 a~ 
~2,4~7 8{ 

Les crédits définitifs de l'exercice 1875 s'élèvent ainsi à fr. 5~0~898,578 60 

RÉSULTAT Gi~i\'ÉRAL DE L'EXERCICE 1875. 

Hecettes . . 
SAVOIII: 

Ressources ordinaires. . fr. 227,028:5t9. 52. 
extraordinaires el spéciales . 1 i 4,057,fi,19 5t 

. fr. ?i4i ,086,178 65 

Somu: tcA1,r,. • fr. 51-i ,086,178 63 

Dépenses. . 

Sxvorn : 

Service ordinaire . fr. 2t6}1S6,762 36 
Services spéciaux . 154,141,616 24 

SomlE i:GALE. • fr. 5~0,898;578 60 

Par conséquent, les dépenses excèdent les recettes de . fr. 
Mais comme l'exercice 1872 présente un excédant de re 

cette de fr. 22,545,912 91- c', qui, d'après la loi du 14 mars 
1876~ portant règlement définitif du Budget de l'exercice 
1872, doit èlre transféré au compte de l'exercice 1873, ci. 

l'exercice 1875 offre finalement un boni de . . fr. 

22 545 9J~ 94 ' , 
-12,55! ,712 97 

Fait et délibéré en séance, à Bruxelles, les 51 octobre, 5, 7 novembre, 6 et 
8 décembre 1876. 

P .. rn onnoNMNCE : 

Le Greffier, 
F. SLEIPENS. 

LA Coun nes CoJlPTES : 

Le Président, 
VtC'fOR MISSON. 
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